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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
Ordre du jour 

 
 

 Motion de soutien pour la Brittany Ferries 

1 Commerce – tourisme : Taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) – Tarifs 2021 

2 Commerce – tourisme : Taxe de séjour : Modalités et tarifs 2021 

3 Services techniques : Convention de programmation et de suivi des déploiements FttH (Fiber to the 
Home) 

4 Bac du passage : Tarifs 2021 du bac du Passage 

5 Urbanisme – foncier : Vente d’un terrain non bâti - Chemin d'accès - STANG COADIGOU 

6 Action culturelle : Fonds d’aide à la création - Fonds d’urgence à destination des associations 

7 Action culturelle : Inventaire participatif du petit patrimoine – Participation à l’appel à projet de la Région 
Bretagne 

8 Finances : Attribution d’une subvention de fonctionnement complémentaire au CCAS de Concarneau 

9 Finances : Admissions en non valeurs de produits irrécouvrables – Budget principal - Art 6541 

10 Finances : Admissions en non valeurs de produits irrécouvrables – Budget principal  - Art 6542 

11 Finances : Désignation des représentants de la Commission locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT) à Concarneau Cornouaille Agglomération 

12 Finances : Demande de fonds de concours 2019 à Concarneau Cornouaille Agglomération 

13 Finances : Attribution d’une subvention exceptionnelle à la SRC (Société des régates de Concarneau) – 
Solo Guy Cotten 

14 Finances : Décision budgétaire modificative n°1 – Budget principal – Exercice 2020 

15 Finances : Décision budgétaire modificative n°1 - Budget annexe du port de plaisance – Exercice 2020 

16 Education jeunesse : Renouvellement de l’adhésion au groupement de commandes des établissements 
publics d’enseignement du Finistère et aux marchés de denrées - 2021 

17 Education - jeunesse : Représentation du conseil municipal au sein des établissements publics locaux 
d’enseignement – Modification de la délibération n°2020-59 du 15 juillet 2020 

18 Direction générale des services : Tableau des décisions du Maire 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 

 
L’an deux mil vingt, le mardi 29 septembre 2020 à 18h30, le conseil municipal convoqué par courrier en date du 

17 septembre 2020 s’est réuni, salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Marc Bigot, Maire. 

 

Étaient présents : 

M BIGOT Marc, Mme MARTIN Annick, M LE CORRE Thierry, Mme LE CALVEZ Fabienne, M BESOMBES François, 
Mme CAPITAINE Monique, M MALLEJACQ Éric, Mme BAQUE Maguy, M MALO Jean-Claude, Mme MARREC Sonia, 
M HENNION Philippe, M ECHIVARD Alain, M HEMON Patrick, M LE GAILLARD Quentin, M ALLOT Yann, Mme LE 
NEVE Evelyne, M VASSEUR Patrick, Mme MOULLEC Annie, Mme GUILLOU Valérie, Mme FLANDRIN Jocelyne, Mme 
CRUAU Ludivine, Mme TARTENSON Elisa, M THERY Jean-Loup, Mme JANVIER Elisabeth, Mme DUPUY Julie, Mme 
LEGRAIN Jeanne, M HUARD Gilles, Mme RENAULT Nathalie, M LE BRAS Antony 
 
Pouvoirs : 

Mme LE NOUENE Marie-Christine donne pouvoir à M VASSEUR Patrick 

M LE BON Thomas donne pouvoir à Mme DUPUY Julie 

M BONNEAU Pierre-François donne pouvoir à Mme JANVIER Elisabeth 

M ROBIN Fabrice donne pouvoir M LE CORRE Thierry 

 
_____________ 

 
Bonsoir, 18h30, merci de bien vouloir participer à cette nouvelle réunion du conseil municipal qui se tient de 
nouveau dans cette salle. 
 
Je vais procéder : 
 
A l’appel des conseillers municipaux, sachant qu’il y a quelques absents ce soir, 
A la lecture des pouvoirs, 
A la nomination du secrétaire de séance, qui ce soir sera Mme Sonia MARREC. 
 
(Appel des conseillers municipaux) 
 
Avant d’entamer l’étude des questions inscrites à l’ordre du jour, je voudrais adresser un petit mot, effectivement 
c’est avec tristesse que nous avons appris début août le décès de Jean-Paul LE ROUX, il avait été adjoint de Gilbert 
LE BRIS de 1995 à 2001, conseiller général de 2004 à 2011 et 1er adjoint de 2001 à 2008. Jean-Paul avait été 
Principal du collège des Sables Blancs, ancien joueur de basket, bénévole, dirigeant puis Président de l’entité 
omnisport de l’USC de 1994 à 1996. Personnellement, j’ai pu le côtoyer et travailler avec lui lors de mes activités 
professionnelles, je salue l’homme de conviction et d’engagement qu’il était ainsi que sa connaissance des dossiers 
et enjeux concarnois, afin de lui rendre hommage, je vous invite à observer une minute de silence en sa mémoire. 
 
Une minute de silence est observée à la mémoire de Jean-Paul LE ROUX par l’ensemble de l’assemblée. 
 
En date du mercredi 23 septembre 2020, je vous ai fait parvenir : 

- Le bordereau des notes explicatives de synthèse ainsi que l’ordre du jour. 
 
En date du vendredi 21 août 2020, je vous ai fait parvenir par mail, les procès-verbaux des séances des conseils 
municipaux des 4 et 15 juillet 2020. 
 
En date du jeudi 17 septembre 2020, je vous ai fait parvenir par mail, le procès-verbal de la séance du conseil 
municipal du 28 juillet 2020. 
 
Y a-t-il des remarques sur ces trois procès-verbaux ? 
 
Je considère qu’ils sont adoptés. 
 
Les procès-verbaux des conseils municipaux des 4, 15 et 28 juillet 2020 sont adoptés à l’unanimité. 
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Vous trouverez sur votre table une motion de soutien concernant la Brittany Ferries, que je vous propose d’adopter, 
je vais vous la lire bien évidemment. 
 
Inutile de présenter Brittany Ferries, c’est de mémoire une bonne dizaine de navires qui sont entre la Transmanche 
et l’Espagne et qui sont pratiquement quotidiennement escalés par les bateaux, plus de 2 000 marins, 2 400 en 
basse saison, 3 000 en haute saison et une compagnie avec la situation actuelle, la COVID bien sûr, et le Brexit, qui 
est soumis à de fortes perturbations actuellement. 
Le 11 septembre 2020, les élus de Haut-Léon Communauté (Finistère) ont voté une motion de soutien à Brittany 
Ferries. 
Les élus des conseils municipaux de Bretagne sont aujourd’hui appelés à témoigner de leur solidarité et de leur 
soutien en relayant cet appel à un réel soutien gouvernemental pour la Compagnie. 
La compagnie bretonne traverse en effet la crise la plus grave de son histoire ! Frappée de concert par deux crises 
conjoncturelles, le COVID 19 et un Brexit qui s'annonce "dur", ce fleuron du tourisme breton et normand ne pourra 
pas cette fois affronter seule la tempête qui s’est abattue sur la France.  
Depuis près de 50 ans, Brittany Ferries fait la fierté de nos territoires. Elle est sa meilleure ambassadrice à 
l’étranger, par la qualité de ses prestations comme par la haute qualification de ses équipages français. 
Chaque année, ce sont plusieurs centaines de millions d’euros dépensés par les touristes britanniques qui 
irriguent, grâce à elle, nos territoires. 
Tous les Bretons ont un attachement de cœur à cette entreprise fondée par Alexis Gourvennec et les paysans de 
Saint Pol de Léon, unis pour désenclaver leur région et lui rendre les clefs maritimes de son développement 
économique.  
Brittany Ferries fait désormais partie de l’histoire de la Bretagne !  
Pourtant, avec la crise sanitaire et la quatorzaine britannique, la Compagnie est au bord du vide et, avec elle, vacille 
le destin de plus de 10 000 emplois directs et indirects. Privée de saison touristique 2020, Brittany Ferries affiche 
une perte de plus de 250 millions d’euros de chiffre d’affaire. 
La Région Bretagne et la Région Normandie ont répondu à son appel, à hauteur de 75 millions d’euros. Face à 
cette situation exceptionnelle, le Gouvernement n’a pas été à la hauteur. Il ne promet qu’une enveloppe d’une 
trentaine de millions d’euros aux acteurs français du ferry, 5 fois moins qu’attendu par le secteur ! C’est une goutte 
d’eau face aux 11 milliards du Plan de relance qu’il réserve au secteur ferroviaire ! Ce même plan de relance de 
100 milliards d’euros n’accorde d’ailleurs pas un centime au secteur du transport maritime pourtant essentiel à 
nos territoires. Le Gouvernement a su en revanche trouver 350 millions d’euros de subventions pour Île-de-France 
Mobilités, le métro parisien et la RATP n’ayant pas de prix ! 
Après les efforts consentis par l’entreprise et l’ensemble de ses salariés, en complément des actions des deux 
Régions, nous souhaitons que l'Etat reconsidère la situation de crise inédite traversée par Brittany Ferries. Il doit 
apporter un réel soutien financier à la hauteur des besoins nécessaires à la pérennisation de Brittany Ferries. 
Le conseil municipal de Concarneau apporte son soutien total aux membres du Conseil de surveillance, au 
Directoire et à l'ensemble des salariés de la Compagnie.  
 
Si au sein du groupe, la minorité, certains d’entre vous souhaitent prendre également la parole. Oui, Mme DUPUY. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Oui c’est clair que Brittany Ferries est un fleuron de l’économie bretonne, de l’histoire de la Bretagne dans le 
dernier 20ème siècle, cependant on sait qu’il y a, on attend un nouveau navire qui arrive en provenance de Chine, 
deux autres navires devraient être livrés dans les mois, les années à venir. Donc la question c’est aussi peut-être 
de conditionner les aides, même si elles sont tout à fait nécessaires, afin que l’on relocalise également les 
productions, la construction de ces navires, afin que l’on soit dans une économie également européenne et 
pourquoi pas Bretonne. Voilà c’est tout ce que j’avais à souligner sur ce point. 
 
M Marc BIGOT : 
Monsieur LE BRAS. 
 
M Antony LE BRAS : 
Je trouve très bien que l’on vote une motion de soutien pour Brittany Ferries et qu’il y ait un soutien de la région 
Bretagne et de la Normandie, je trouve dommage qu’elle soit rédigée, je ne sais pas qui l’a rédigée, c’est vous-
même ?  
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M Marc BIGOT : 
C’est indiqué en début, c’est la Communauté du Haut-Léon qui a rédigé le texte. 
 
M Antony LE BRAS : 
Je la trouve un peu inutilement polémique sur l’action du Gouvernement et assez partielle et injuste, c’est comme 
si 30 millions d’euros c’était rien, or c’est énorme et ça ne nous montre pas la réalité de l’engagement de l’Etat, 
l’économie en général et c’est Brittany Ferries qui va bénéficier de 30 millions d’euros mais qui bénéficie comme 
de nombreuses entreprises des prêts garantis par l’Etat. Et pour la Brittany Ferries, il s’agit d’une entreprise 
bretonne dont le montant de prêt garanti par l’Etat est gigantesque, à la hauteur de l’entreprise et de ses besoins. 
Donc je ne vois pas d’ailleurs dans la délibération, d’indications sur le soutien de l’Etat qui est beaucoup plus 
important que 30 millions d’euros, sachant que 30 millions d’euros c’est déjà énorme. Je voterai POUR, avec ce 
regret que l’on tire comme ça sur le Gouvernement et son soutien, qui est pourtant réel, aux entreprises en 
général et à la Brittany Ferries  
 
M Marc BIGOT : 
Comme je l’indiquais précédemment, un texte écrit par la Communauté du Haut-Léon et reprit par l’association 
des Maires du Finistère. 
Sur cette motion, qui est contre ? 
Qui s’abstient ? 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
 
Je vous remercie. 
 
Avant d’engager l’étude de l’ensemble des questions, je vous invite au prochain conseil municipal qui aura lieu le 
jeudi 12 novembre 2020 à 18h30 dans cette même salle. 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

1 Commerce – tourisme : Taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) – Tarifs 2021 

 
M Marc BIGOT : 
Première question, un point qui concerne la TLPE Taxe Locale sur la Publicité Extérieure, c’est Thierry LE CORRE 
qui nous présente la délibération. 
 
M Thierry LE CORRE : 
En préambule je voudrais dire que la TLPE s’applique sur tous les supports publicitaires, pré-enseignes ou 
enseignes visibles depuis une voie ouverte au public. 
Vu les articles L 2333-6 et suivants du Code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 16 juin 2010 instaurant la TLPE à partir du 1er janvier 2011,  
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 24 mai 2018 révisant les tarifs de la TLPE à compter du 1er 
janvier 2019,  
Considérant que les tarifs sont relevés chaque année dans une proportion égale au taux de croissance de l'indice 
des prix à la consommation hors tabac de l'avant-dernière année, 
Considérant que les tarifs de référence pour la détermination des tarifs applicables en 2021 s'élèvent à 16,20 € 
(16€ en 2020) dans les communes de moins de 50 000 habitants et à 21,40 € (21,10€ en 2020) en cas de 
majoration, 
Considérant les coefficients multiplicateurs applicables en fonction du support publicitaire et de sa superficie, 
Considérant qu'il convient de délibérer avant le 1er octobre pour fixer les tarifs applicables l'année suivante (au 
lieu du 1er juillet habituellement) exceptionnellement en 2020 du fait des reports prescrits par l'ordonnance du 25 
mars 2020 dans le cadre des mesures de continuité budgétaire en période de crise sanitaire, 
Considérant l'exonération des tarifs pour l'année 2020 décidée par délibération en date du 28 juillet dernier,  
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement et cadre de vie » en date du 18 septembre 2020, 
 
Il est donc proposé au conseil municipal : 
- d'approuver les tarifs suivants applicables à compter du 1er janvier 2021 : 
 

Nature du support Tarifs en € / m² 

Publicité et pré-enseignes non numériques dont la surface 
est inférieure ou égale à 50 m² 

21,10 € / m² 

Publicité et pré-enseignes non numériques dont la surface 
est supérieure à 50 m² 

42,20 € / m² 

Publicité et pré-enseignes numériques dont la surface est 
inférieure ou égale à 50 m² 

63,30 € / m² 

Publicité et pré-enseignes numériques dont la surface est 
supérieure à 50 m² 

126,60 € / m² 

Enseignes de surface totale < à 7 m² Exonération  

Enseignes : 7 m² < surface totale ≤ 12 m²  
sauf enseignes scellées au sol 

Exonération  
11,40 €/ m² 

Enseignes : 12 m² < surface totale ≤ 50 m² 22,80 €/ m² 

Enseignes dont la surface totale est > 50 m²  45,60 € / m² 

 
Vous avez sur vos fiches les tarifs et natures du support. 
 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des questions, des remarques ? 
Donc sur cette première délibération qu’est cette proposition de tarifs, qui est contre ? 
Qui s’abstient ? 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
Adoptée, merci. 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

2 Commerce – tourisme : Taxe de séjour : Modalités et tarifs 2021 

 
M Marc BIGOT : 
Une deuxième délibération qui concerne la taxe de séjour, c’est Jean-Claude MALO qui nous la présente. 
 
M Jean-Claude MALO : 
Vu la loi de finances pour 2020 et notamment son article 113 ajoutant la catégorie d'hébergement des « auberges 
collectives », 
Vu le décret N°2015-970 du 31 juillet 2015 relatif à la taxe de séjour et à la taxe de séjour forfaitaire, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2333-26 et suivants, R5211-21, 
R2333-43 et suivants, dont l’article R2333-44 précisant les catégories d'hébergement assujetties à la taxe de séjour 
et l'article L2333-30 fixant les limites tarifaires par catégories et niveaux de confort, 
Vu la délibération n° 2019-52 en date du 20 juin 2019 fixant les tarifs à compter du 1er janvier 2020, 
Vu le taux d'évolution de l'indice des prix à la consommation hors tabac connu égal à 1,5 % sur un an actualisant 
les fourchettes tarifaires, 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement et cadre de vie » en date du 18 septembre 2020, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal les dispositions suivantes : 
- de fixer pour le Port de Plaisance une taxe de séjour forfaitaire avec un abattement de 50 % à reverser avant le 
31 décembre, 
- d’approuver les tarifs suivants applicables par nuitée et par personne de plus de 18 ans pour les autres catégories 
d'hébergement selon le régime au réel, 
- de fixer la période de perception du 1er janvier au 31 décembre, 
- de fixer le montant du loyer en deçà duquel la taxe de séjour ne sera pas perçue à 1€ par nuitée et par personne, 
- de modifier les dates de déclaration et de versement en 3 périodes au lieu de 2 jusqu'à présent afin d'éviter que 
les changements législatifs intervenant au 1er janvier ne modifient ces déclarations, et donc 
- de fixer au 31 mai la date limite de déclaration et de versement de la taxe collectée sur la période du 1er janvier 
au 30 avril, 
- de fixer au 30 septembre la date limite de déclaration et de versement de la taxe de séjour collectée sur la 
période du 1er mai au 31 août, 
- de fixer au 31 janvier la date limite de déclaration et de versement de la taxe de séjour collectée sur la période 
du 1er septembre au 31 décembre, 
 
Les périodes étant différentes pour 2020, la déclaration concernant les mois d'octobre à décembre 2020, sera 
donc à effectuer avant le 31 janvier 2021. 
La présente délibération annule et remplace les précédentes sauf celle instituant la taxe de séjour sur la commune 
à savoir celle du 25 octobre 1985. 
 

Catégories d'hébergement Barème réglementaire Tarifs 
à compter du 1er janvier 2021 (*) en € 

Palaces Entre 0,70 et 4,20 € 2 

Hôtels de tourisme 5 étoiles 
Résidences de tourisme 5 étoiles 
Meublés de tourisme 5 étoiles 

 
 
Entre 0,70 et 3 € 

 
 
1,50 

Hôtels de tourisme 4 étoiles 
Résidences de tourisme 4 étoiles 
Meublés de tourisme 4 étoiles 

 
 
 
Entre 0,70 et 2,30 € 

 
 
 
1,20 

Hôtels de tourisme 3 étoiles 
Résidences de tourisme 3 étoiles 
Meublés de tourisme 3 étoiles 

 
 
Entre 0,50 et 1,50 € 

 
 
1 

Hôtels de tourisme 2 étoiles 
Résidences de tourisme 2 étoiles 
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Meublés de tourisme 2 étoiles 
Villages de vacances 4 et 5 étoiles 

 
Entre 0,30 € et 0,90 € 

0,75 
 

Hôtels de tourisme 1 étoile 
Résidences de tourisme 1 étoile 
Meublés de tourisme 1 étoile 
Villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles 
Chambres d'hôtes 
Auberges collectives 

 
 
Entre 0,20 € et 0,80 € 

 
 
0,50 

Terrains de camping et de 
caravanage classés en 3, 4 et 5 
étoiles et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de 
caractéristiques équivalentes 
Emplacements dans les aires de 
camping-cars et parcs de 
stationnement touristique par 
tranche de 24 heures 

 
 
 
Entre 0,20 et 0,60 € 

 
 
0,50 

Terrains de camping et de 
caravanage classés en 1 et 2 étoiles 
et tout autre terrain d'hébergement 
de plein air de caractéristiques 
équivalentes 
Port de plaisance 

 
0,20 

 
0,20 
 

Hébergement en attente de 
classement ou sans classement sauf 
ceux listés ci-dessus 

Entre 1 et 5 % du coût de la nuitée HT, 
hors prestations dans la limite du tarif 
du plafond applicable aux hôtels de 
tourisme 4 étoiles 

2 % 

 
(*) A noter que sur ces tarifs est appliquée depuis le 1er janvier 2011 en sus la taxe additionnelle à la taxe de séjour 
votée par le Conseil Général du Finistère et égale à 10 %. 
 
Le Maire est chargé de notifier la présente aux services préfectoraux et des finances publiques. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Jean-Claude. Y a-t-il des questions, des remarques ? 
 
Y a-t-il parmi vous des personnes qui sont contre ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
 
Elle est donc adoptée. 
Je vous remercie. 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

3 Services techniques : Convention de programmation et de suivi des déploiements FttH (Fiber to the Home) 

 
M Marc BIGOT : 
La troisième délibération concerne une convention de programmation et de suivi de déploiement de la fibre, n’est-
ce pas Thierry ? C’est toi qui va nous présenter le sujet. 
 
M Thierry LE CORRE : 
En février 2013, l’État a lancé le plan « France Très Haut Débit » qui a permis aux opérateurs privés de se 
positionner sur les zones urbaines où elles souhaitaient déployer la fibre optique au travers d’un « Appel à 
Manifestation d’Intention d’Investir (AMII) ».  
 
Au niveau régional, la ville de Concarneau a signé le 28 juin 2013 une convention cadre sur les déploiements en 
zones concertées d’aménagement numérique en dehors des zones très denses avec la Région Bretagne, 
l’opérateur Orange, et l’Etat. La commune de CONCARNEAU a été choisie par l’opérateur Orange pour faire partie 
de ce déploiement sur fonds privés. Pour le reste du territoire de CCA le déploiement est suivi par le projet BTHD 
(Bretagne très Haut débit) et piloté au niveau régional par le syndicat mixte Mégalis.  
 
En juin 2018, suite à un accord entre Orange et SFR, ces deux opérateurs ont pris de nouveaux engagements 
nationaux pour le déploiement de la fibre dans les zones urbaines moyennement denses, dans le cadre de l’article 
L.33-13 du Code des postes et des communications électroniques. Cet accord national entraîne la reprise par SFR, 
depuis le 1er janvier 2019, des engagements d’Orange sur 23 communes bretonnes dont la ville de Concarneau. 
 
Afin de faciliter la mise en œuvre des engagements des opérateurs, en particulier pour les territoires concernés 
par les changements d’opérateurs, l’agence du numérique a proposé un nouveau modèle de convention de suivi, 
qui permet également de clarifier les modalités de programmation des déploiements et d’évaluation de l’atteinte 
des résultats.  
 
Après de nombreux échanges, le document qui est aujourd’hui soumis à votre approbation s’inscrit dans la 
continuité de la convention signée en juin 2013. A l’instar du modèle national, cette nouvelle version se veut plus 
engageante pour les opérateurs et ne remet aucunement en cause les habitudes et modalités de travail des 
collectivités qui existaient jusqu’à ce jour et en particulier l’organisation de réunions de suivi des déploiements à 
l’échelle locale.  
 
Au travers cette convention SFR s’engage à couvrir 92% des foyers recensés (chiffres INSEE 2014) et 100% d’ici 
2022. Les signataires de cette convention sont :  

- L’État 
- Le Conseil régional Bretagne 
- Le syndicat mixte Mégalis Bretagne 
- Le Conseil départemental du Finistère 
- Le Conseil départemental de l’Ille-et-Vilaine 
- Le Conseil départemental du Morbihan 
- La Communauté d'agglomération de la Presqu’île de Guérande – Atlantique, Cap Atlantique,  
- Concarneau Cornouaille Agglomération 
- Douarnenez Communauté 
- Morlaix Communauté 
- Rennes Métropole 
- La Ville de Concarneau 
- La Ville de Douarnenez 
- La Ville de Morlaix 
- La ville de Saint-Martin des Champs 

 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement et cadre de vie » du 18 septembre 2020, 
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Il est proposé au conseil municipal : 

¶ d'approuver la convention ci-annexée, 

¶ d'autoriser le Maire à signer ladite convention. 
 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des questions, des remarques ? 
Y a-t-il parmi vous certains qui s’opposent à cette délibération ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté à 33 voix POUR. 
 

Elle est donc approuvée. 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

4 Bac du passage : Tarifs 2021 du bac du Passage 

 
M Marc BIGOT : 
Quatrième délibération qui concerne le bac du Passage et c’est Annick MARTIN qui va nous la présenter. 
 
Mme Annick MARTIN : 
Bonsoir. 
Les tarifs 2020 du bac sont les suivants : 

 
Il est proposé le maintien des tarifs 2020 du bac du Passage pour l'année 2021. 
 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement et cadre de vie » du 18 septembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

¶ de valider les tarifs 2021 du bac du Passage présentés ci-dessus. 
 
M Marc BIGOT : 
Donc les tarifs du bac inchangés depuis plusieurs années. Y a-t-il des questions, des remarques ? Oui, Mme 
LEGRAIN. 
 
Mme Jeanne LEGRAIN : 
Bonjour. On avait plusieurs questions. On se posait la question sur la gratuité, symboliquement, sur ce bateau qui 
relie les deux parties de la ville, on voulait amorcer un questionnement sur le caractère gratuit que l’on pourrait 
réserver, par exemple, aux saisonniers. On sait déjà que pour les commerçants de la Ville-Close c’est déjà le cas, 
donner la priorité aux personnes salariées, il y a déjà quelque chose de semblable en saison, et on voulait savoir 
aussi si le bac faisait partie de la prise en charge à 50 % par l’employeur pour les déplacements professionnels. 
Parce que c’est le cas pour beaucoup d’employeurs sur les transports en commun et s’il y avait un diagnostic qui 
était fait, pour répondre à l’ensemble de ces questions aussi sur les usagers du bac, quels usages les amenaient à 
l’emprunter ? Et amorcer une réflexion sur la gratuité éventuelle pour tout ou partie de la population, en fonction 
du diagnostic qui serait évidemment réalisé. 
 
M Marc BIGOT : 
Sur une prise en charge par les employeurs, j’avoue que je n’ai pas la réponse. 
 
Mme Jeanne LEGRAIN : 
On se posait la question puisque c’est le cas pour le train, le TER. 
 
M François BESOMBES : 
Oui c’est bon. 
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M Marc BIGOT : 
Donc François BESOMBES me répond que oui. Sur la gratuité, c’est vrai que c’est un sujet, c’est une question qui 
est posée dans cette salle à chaque fois que la question sur la tarification a été posée, le bac a aussi un coût, je ne 
suis pas sûr, sachant que le budget de la ville intervient sur ce budget spécifique, je ne suis pas sûr que le coût 
actuel du billet couvre déjà le coût réel du passage, non, loin de là. Donc à partir de là, la collectivité paye et ce 
qu’elle va payer sera bien évidemment les fonds qui seront investis sur cette prise en compte des passages 
gratuits, pas gratuits pour tout le monde, elle sera prise en charge par la collectivité qui ne fera pas autre chose 
avec les montants qui seraient dédiés au bac. 
Donc c’est vrai que le coût est effectivement d’un euro, ce n’est pas énorme, et ça nous permet aussi de participer, 
derrière le bac, il y a aussi les financements futurs, on a un bac électrique, un bac classique, à moteur gasoil, c’est 
un bac qui est à bout de souffle, on va devoir imaginer un nouvel investissement assez rapidement. Cette 
participation des passagers nous permet aussi d’avoir cette vision sur les investissements à venir. Quant aux prises 
en charge, à l’organisation qui avait pu être demandée l’année dernière sur les priorités pour l’accès aux 
saisonniers de la Ville-Close, je dois avouer que cette année ça ne s’est pas posé, pour au moins deux raisons, le 
bac était gratuit, il y avait la COVID. 
Il y avait surtout les problèmes que l’on avait vu sur le ponton en Ville-Close qui amenait le bac à faire des rotations, 
non pas de la Ville-Close au passage Lanriec mais du passage Lanriec au Quai d’Aiguillon, et donc les vraies 
rotations, le vrai fonctionnement ont été déjà pratiquement à la mi-août quand ça s’est mis en place, donc les 
questions ne se sont pas posées comme elles l’avaient pu l’être l’an passé. Par contre, une réunion de la 
commission Ad Hoc s’était tenue avant la saison, un certain nombre de questions avaient été soulevées mais on 
n’a pas eu non plus à mettre en pratique ou à vraiment tester durant la saison. Oui, Madame JANVIER. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Si on veut limiter la venue des voitures en centre-ville, je pense que la gratuité permettrait aux personnes qui 
habitent l’autre rive d’utiliser le bac, et je pense que le coût du bac fait réfléchir certains habitants et qu’ils 
prennent plus facilement leurs voitures. 
 
M François BESOMBES : 
Je pense que la question écologique est au cœur du fonctionnement du bac et tous modes de déplacements 
collectifs y concourent. En revanche, c’est vrai qu’il faut prévoir le remplacement du Gouverneur et de se doter 
de la capacité de pouvoir investir dans des modes de transports et là encore, on peut réfléchir à l’électrique ou 
d’autres modes écologiques passent par la capacité de financement parce que quand on va vers de l’électrique, 
l’investissement est beaucoup plus important et il y a un impact écologique, donc il faut retenir ça. 
Deuxièmement, je rappelle que toute personne qui a un titre de transport, une carte de transport Coralie, a l’accès 
gratuit aussi au bac. Donc des personnes qui voudraient se rendre au centre-ville autrement qu’en véhicule, 
prennent une carte de transport Coralie, ils peuvent y aller en bus mais ils peuvent y aller aussi en bac. C’est des 
transports automobiles en moins et c’est vrai que c’est un objectif que l’on doit tous avoir. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci de l’avoir précisé. Oui Antony. 
 
M Antony LE BRAS : 
Comme François BESOMBES parle justement de Coralie, je trouverais qu’il y aurait du sens à ce que cette activité 
du bac comme celle du transport en commun passe sous la compétence de Coralie et donc de CCA, ce serait 
d’ailleurs utile par rapport au financement que l’on a besoin pour remplacer un des bateaux. On va devoir se poser 
la question et ça m’intéresserait d’avoir votre avis déjà puisque le Syndicat Mixte Pêche Plaisance va prendre en 
considération la compétence sur l’ensemble des deux ports de plaisance, il se posera à ce moment-là, la question 
du devenir du bac et nous sommes favorables à ce que ça passe sous la compétence CCA. J’avais posé la question 
en commission, ça m’intéresserait d’avoir votre avis sur cette proposition. 
 
M Marc BIGOT : 
Le chantier du futur port de plaisance a débuté, je ne vais pas dire hier, mais il y a déjà quelques mois, ce que je 
peux vous donner comme informations, c’est que nous avons rencontré le Président du Syndicat Mixte hier avec 
un certain nombre de points que l’on va devoir travailler, étudier, régler dans les mois qui viennent, le bac est un 
sujet effectivement. 
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Mme Annick MARTIN :  
Je voulais simplement compléter sur la gestion du bac par Coralie comme vous l’avez proposée, il faut savoir que 
les agents de passage du bac, vous le savez, on en a parlé en commission l’autre jour, donc je le rappelle, 
dépendent d’un régime qui est le régime des marins, l’Enim, donc c’est quelque chose qui est un mode de gestion 
du personnel, des ressources humaines, qui est complétement différent de ce que Coralie peut être amenée à 
faire, c’est un système couverture sociale, etc… Je ne veux pas dire que c’est forcément impossible de s’y adapter, 
disons que ce n’est pas un régime qu’ils ont l’habitude de gérer. 
 
M Antony LE BRAS : 
Vous faites bien d’apporter cette précision là, mais c’est vrai que si la mairie est capable de gérer ce statut à part, 
je pense que CCA peut aussi gérer ce statut à part, je ne pense pas que ce soit un problème majeur. 
 
M Marc BIGOT : 
Ce sera étudié, comme l’ensemble, la concession et tous les sujets liés à la concession, sachant qu’effectivement 
le bac est géré par le port de plaisance. Sur ces tarifs, il n’y a pas d’autres remarques ? 
Y en a-t-il parmi vous qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 27 voix POUR 
6 ABSTENTIONS (Mmes JANVIER, LEGRAIN, DUPUY, MM THERY, BONNEAU, LE BON) 

 
Délibération adoptée. Je vous remercie. 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

5 Urbanisme – foncier : Vente d’un terrain non bâti - Chemin d'accès - STANG COADIGOU 

 
M Marc BIGOT : 
Une délibération cette fois qui concerne le foncier, vente d’un terrain non bâti. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Monsieur Daniel JAFFRE et Madame Véronique CARCREFF, propriétaires d'une habitation située Résidence de 
Stang Coadigou ont fait part de leur souhait d'acquérir un terrain non bâti communal (87 m²) constituant l'allée 
qui mène à leur propriété. 
 
Ce terrain libre de toute occupation, est situé dans le domaine privé de la commune, n'étant pas affecté à un 
service public ou à l'usage direct du public. Il ne dessert que leur habitation et est bordé de murs et haies de part 
et d'autre. Les acquéreurs entretiennent cet accès depuis de nombreuses années. 
 
Ce chemin n'est pas un chemin rural issu du remembrement, aucune enquête publique de déclassement n'est 
donc nécessaire (cf : délibération n°2019-143 du 12 décembre 2019). 
 
Compte tenu de ces éléments, la vente, si elle est décidée, se fera aux conditions suivantes, proposées et 
acceptées par les demandeurs : 

¶ vente au prix de 2 € le mètre carré de cette parcelle (prix Domaines), 

¶ rédaction de l'acte dressé en la forme administrative et frais divers liés à cette vente (publicité auprès du 
Service de Publicité Foncière de Quimper) s'ajouteront au prix de vente et seront à la charge des 
acquéreurs. 

 
Le service foncier sera chargé de mettre en œuvre la procédure administrative réglementaire pour finaliser la 
vente de ce bien, notamment la rédaction de l'acte de vente. 
 
Vu l'avis favorable de la commission « Aménagement et cadre de vie » en date du 18 septembre 2020, 
 
Il est proposé au Conseil municipal: 

- d'approuver la vente de cette portion de terrain de 87 m²( parcelle cadastrée section ZN numéro 136 ) 
aux conditions énoncées, 

- d’autoriser le Maire à signer tous actes ou documents à intervenir dans le cadre de cette vente. 
 
M Marc BIGOT : 
Si je peux apporter une toute petite précision, les anciens élus avaient déjà eu ce point-là lors du conseil municipal 
de décembre comme indiqué, on pensait à l’époque, qu’il nous fallait organiser une enquête publique, or, comme 
précisé, à partir du moment où la voie ne dessert que cette propriété, l’enquête publique ne s’impose pas. Ce qui 
explique que l’on peut passer cette obligation là, ce qui fait que ce point est ce soir à l’ordre du jour pour officialiser 
la chose. Y a-t-il des questions, des commentaires, des remarques ? Il n’y en a pas. 
Parmi vous, y en a-t-il qui s’abstiennent ? 
Qui sont contre cette vente ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Donc la délibération est adoptée, je vous remercie. 
 
  



15 

Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

6 Action culturelle : Fonds d’aide à la création - Fonds d’urgence à destination des associations 

 
M Marc BIGOT : 
Le fonds d’aide à la création dans le cadre de notre politique culturelle. Nouvelle délibération, c’est Alain Echivard 
qui nous la présente. 
 
M Alain ECHIVARD : 
Merci Monsieur le Maire. 
Créé en 2016, le Fonds d’aide à la création est composé d’une enveloppe de 30 000 € destinée à soutenir la 
création et l’innovation culturelle. Lors de la commission culture du 13 février dernier (CM du 27 février) 9 projets 
avaient été retenus avec un montant total accordé de 22 935 €. 
A l’heure actuelle plusieurs subventions restent en attente de versement dans le cadre de reports d’évènements 
pour lesquels elles ont été allouées, cela représente un montant « en attente de versement » de 11 235 € dont le 
détail est repris dans le tableau en annexe. 
 
Face à cette situation : 
Ont été versées les subventions au projet de création, non dépendants d’évènements, et qui ont pu être menés à 
leur terme :  

- Création d’une fable musicale autour de l’univers du cirque : Du vent dans les ouïes : 2 000 € 
- Accompagnement à la création d’un album pour le groupe Dead Jane : 4 Ass et + : 2 700 € 
- Création d’un album pop-electro : Jessi K bel : 2 500 € 

Soit un total de subventions versées à ce jour de 7 200 €. 
 
Sont en attente de versement, en soutien aux associations n’ayant pas pu réaliser d’évènements et ayant donc dû 
faire face à des manques à gagner en termes de recettes fragilisant l’association : 
 
Ces associations ont engagé des frais et entamé une partie des actions programmées mais n’ont pu les mener 
sous leur forme prévisionnelle globale en 2020.  

- Micro-festival Il était une fois dans l’Ouest » : Eddy Claybard : 3 000 € (Action non aboutie) 
- Soirée After-School, Hip Hop New School : 3 000 € (Prévue initialement début juillet et réalisée, sous une 

forme adaptée, le 27 août 2020 à Kerandon) 
Soit un total de subvention de 6 000 € à verser sur 2020. 
 
Sont en attente de versements les subventions liées à des évènements qui seront reportés ou débuteront sur le 
dernier trimestre 2020 : 

- Concarneau by Night : concert electro : 19 décembre CAC : 4 000 € (reports 2020).  
- Répétitions du Bagad Bro Konk Kerne : (Doivent se tenir entre novembre 2020 et février 2021) : 1 235 € 

Soit un total de 5 235 € à verser sur 2020. 
 
N’ont pas été versées les subventions liées à des évènements dont les reports ou la tenue sont prévues en 2021 : 

- Actions culturelles dans les écoles publiques de l’Amicale Laïque : projet de fin décembre à mai 2021 : 
3 000 € 

- Festival du jeu de société : les dérangés de la boîte : 16 / 17 janvier 2021 CAC : 1 500 € 
Soit un total de subvention de : 4 500 € (reports 2021) 
 
Il est proposé de réserver ces fonds sur l’enveloppe de 2021 et de créditer la somme correspondante en 2020 vers 
la création d’un Fonds d’urgence, avec un versement des subventions dès janvier 2021 pour permettre aux 
associations de conserver la trésorerie nécessaire au projet. 
 
Proposition : Transformation du solde de subvention non attribué en fonds d’urgence et de soutien : 
Le montant total des subventions attribuées est de 22 935 €, ce qui fait apparaître un solde non attribué au conseil 
municipal du 27 février de 7 065 €. 
La transformation de ce solde de subvention en fonds d’urgence a été acté lors de la municipalité du 27 mai 
dernier. 
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Vu l’avis favorable de la commission « Services à la population et vie associative » du 15 septembre 2020, 
 
Face à l’ensemble de ces situations, il est proposé au conseil municipal : 

1. D’abonder le fonds d’urgence actuel de 7 065 € des 4 500 € correspondant au montant attribué à 
« L’Amicale Laïque » et « Les dérangés de la boite » dont les évènements sont reportés en 2021. Soit un 
total de 11 565 € 

2. De réserver les crédits sur le Fonds d’aide à la création 2021 de 4 500 € pour les associations reportant 
leurs évènements en 2021.  

3. D’étudier lors de la prochaine commission service à la population et vie associative, les demandes des 
associations ayant engagé des frais sur des évènements annulés (dans l’attente du retour de leurs 
dossiers) : 

¶ Comic House Team – Festival Concarn’fait sa comédie d’avril 2020 

¶ Concerts Eddy Claybard (partenariats avec des groupes anglais – début du projet Fevrier 2020). 

¶ Ares : Spectacles équestres en Ville-close  

¶ Festival du Chien jaune : Engagements de frais non remboursables sur l’édition de juillet. 
 
Document annexe : Tableau synthétique de présentation 
 
Est-ce qu’il y a des questions par rapport à cette présentation ? 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Alain, oui s’il y a des questions ? 
 
M Gilles HUARD : 
Sur le dernier point, c’est vrai que c’est un petit peu surprenant qu’en conseil municipal on donne presque l’ordre 
du jour de la prochaine commission municipale donc j’imagine que l’on reviendra en commission sur le fonds de 
ces dossiers même si sur le fonds on n’aura pas de difficultés mais on fait un petit peu les choses à l’envers. Plus 
sérieusement, je voulais revenir sur le fonds de soutien aux associations, si je comprends bien, c’est la résultante 
de crédits non utilisés de fonds à la création, ce n’est pas un fonds spécifique qui a été dégagé. 
 
M Alain ECHIVARD : 
Non, non. 
 
M Gilles HUARD : 
C’est un constat. Je regrette quand même que, sur le fonds d’aide à la création, l’on n’ait pas gardé l’ensemble 
des montants sur 2021, le secteur culturel est un secteur qui souffre beaucoup et les artistes ont beaucoup de 
difficultés à trouver des dates de représentations parce qu’effectivement pendant plusieurs mois ils n’ont pas 
travaillé beaucoup, du coup, les salles sont pleines, les programmations sont pleines pour les mois à venir et il y a 
toujours de l’incertitude à cause du COVID et des conditions sanitaires. Je me demandais s’il n’aurait pas été 
intéressant de garder l’ensemble des fonds pour, par exemple, soutenir la création, notamment des résidences 
d’artistes. Ils ne peuvent pas accéder à la programmation culturelle, ils peuvent au moins travailler sur des futures 
créations et c’était un moyen de soutenir le secteur culturel professionnel parce que c’est vrai que ça profite aux 
associations qui vont être soutenues financièrement mais sur certains projets, on est sur des événements qui se 
reconduisent d’année en année, on n’est pas forcément ni dans l’innovation culturelle ni dans la réelle création 
même si les manifestations en elles-mêmes profitent aux concarnois, voilà, c’est ce regret que je voulais exprimer. 
Et deuxième point, je voulais savoir quel était le budget réel qui allait être consacré au fonds d’aide à la création 
pour 2021, si vous savez. 
 
M Alain Echivard : 
Je vais essayer de répondre à vos interrogations. D’une part, vous dites que l’on donne déjà l’ordre du jour de la 
prochaine commission, non pas du tout, j’espère que la commission ne sera pas limitée à cet ordre du jour. Je vais 
vous donner des exemples si vous voulez, c’était identifier les associations qui ont reporté leurs événements mais 
qui en fin de compte avaient déjà engagé des frais. Donc c’était un exemple d’associations, je pense que vous 
l’auriez demandé. 
 
 



17 

Concernant, le fonds d’aide à la création qui est à hauteur de 30 000 €, c’est vrai que ça fait partie d’une réflexion 
que l’on va mener et elle sera partagée en commission, alors je ne sais pas si le montant changera, et de retravailler 
en fin de compte les axes de ce fonds-là parce qu’on a constaté qu’il y a souvent des associations, et c’est 
récurrent, donc il y a une part comme vous l’avez remarqué de création et d’autres. 
L’objectif c’est de retravailler les axes de ce fonds-là. 
Concernant la programmation du CAC, elle est connue de l’ensemble de la population, notre objectif est que ces 
spectacles se déroulent dans les conditions sanitaires, et comme on n’est pas en zone rouge, ça nous permet 
d’accueillir une jauge correcte pour que ces spectacles soient dans de bonnes conditions. On a eu le retour de la 
Préfecture, parce que ça fait partie des obligations, donc le programme, sauf problèmes que l’on ne maîtrise pas, 
donc on part sur une saison culturelle riche pour les concarnois et au-delà. 
 
M Marc BIGOT : 
Madame JANVIER. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Ce fonds d’aide à la création fait partie du fonds d’urgence à destination des associations, vous aviez annoncé lors 
du conseil municipal précédent que vous envisagiez de recevoir toutes les associations pour faire le point, le 
recensement des associations qui rencontraient des difficultés, nous souhaiterions savoir où vous en êtes, est-ce 
que vous avez rencontré ces associations-là et s’il y aura un fonds d’urgence autre qui sera mis en place. 
 
M Marc BIGOT : 
Alain. Tu réponds ? 
 
M Alain ECHIVARD : 
Oui si vous permettez. Pendant le confinement et l’après, notre objectif était d’accompagner la vie associative 
concarnoise et aussi de communiquer et de les informer sur d’autres aides possibles, celles du conseil 
départemental et surtout celles du conseil régional. Sur ce, par rapport au fonds d’urgence, on a adressé un dossier 
COVID aux associations qui ont eu leurs événements reportés ou annulés et qui ont engagé des frais. Après, on 
est à l’écoute des associations, de connaître leurs difficultés, on est ouverts, ça ne veut pas dire que financer 
systématiquement, mais je pense que les contacts sont pris, vous dire à ce jour lesquelles, il y a déjà les associations 
que j’ai énumérées, déjà celles-ci, et on attend d’ailleurs de leur part, on a retardé l’échéance parce qu’on avait 
donné une date au mois d’août, on a retardé, on attend des pièces justificatives, et donc ce sera vu en commission. 
Après, aller au-delà, on verra, je ne peux pas vous assurer ce soir ce que ça peut représenter comme montant, je 
n’ai pas d’indications. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Excusez-moi, je n’ai pas tout à fait compris. Ça veut dire que vous avez reçu d’autres associations ? 
 
M Alain ECHIVARD : 
Non. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Il n’y a pas eu d’autres demandes ? 
 
M Alain ECHIVARD : 
Non on n’a pas eu d’autres demandes. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
D’accord. 
 
M Alain ECHIVARD : 
Même celles que j’ai énumérées, on attend leurs pièces justificatives. 
 
M Marc BIGOT : 
Et il en est de même, si je peux me permettre, pour certaines associations sportives, mais ça vous le reverrez en 
commission, qui se sont rapprochées, bien évidemment, des services, pour évoquer leurs situations vis-à-vis de 
personnels, salariés, vis-à-vis d’un manque à gagner avec l’absence de recettes diverses. 
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Donc, comme je vous l’avez déjà indiqué, on est très attentifs à cela, mais comme indiqué aussi, toutes n’ont pas 
eu des besoins, toutes ont dû gérer, peut-être certaines aussi avaient de la trésorerie qui leur a permis de tenir 
actuellement. Certaines ont même bénéficié de subventions sans avoir engagé des dépenses spécifiques cette 
année, là-dessus les discussions, les dialogues sont francs et cordiaux et c’est vrai que je pensais moi-même aussi 
que l’on aurait plus de situations plus compliquées à gérer. Madame DUPUY. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Monsieur ECHIVARD quand vous parlez de retravailler les axes, est-ce que vous pensez une ouverture à d’autres 
domaines artistiques, les arts plastiques par exemple, l’art contemporain, là, et ce n’est absolument pas un 
reproche, on est beaucoup sur un soutien aux spectacles vivants, qui est une excellente chose, mais est-ce que ça 
pourrait être envisagé ? 
 
M Alain ECHIVARD : 
Tout est permis mais c’est une bonne proposition qui fera l’objet d’une réflexion en commission. 
 
M Marc BIGOT : 
Je souscris également, je pense que l’on peut être ouvert à toutes les propositions qui sont faites. D’autres 
remarques ? 
Donc sur ce projet, y a-t-il parmi vous certains qui sont contre, qui s’opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Donc cette délibération est adoptée. 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

7 Action culturelle : Inventaire participatif du petit patrimoine – Participation à l’appel à projet de la Région 
Bretagne 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération toujours dans les actions culturelles, concerne l’inventaire participatif du petit 
patrimoine, c’est également Alain ECHIVARD qui nous la présente. 
 
M Alain ECHIVARD : 
Présentation : 
La ville de Concarneau est actuellement en cours de renouvellement de son Label Ville d’Art et d’Histoire. Les 
orientations de ce nouveau label prévoient de mettre l'habitant au cœur des démarches de connaissance et de 
valorisation des patrimoines de la ville. Dans ce cadre le service patrimoine a répondu auprès de la Région Bretagne 
à un Appel à Projet intitulé : « Accompagner les inventaires sur les territoires labellisés ou en devenir" et a sollicité 
une aide de 7 000 €. Le dépôt des dossiers étant clôturé en mai dernier, le service n’a pas pu présenter en amont 
le contenu de ce projet. La commission régionale doit avoir lieu fin septembre. On avait reçu cet appel à projet en 
mai dernier. 
Les objectifs du projet : 
Le but est de réaliser un inventaire ou une étude, soit topographique (liée au territoire), soit thématique ou topo-
thématique. Cet inventaire révélera les spécificités locales, des patrimoines peu connus, peu étudiés ou fragiles. 
Cet inventaire se veut participatif, réalisé par les habitants encadrés par le service patrimoine et l’équipe de guides 
conférenciers. 
Les axes du projet : 

- Un inventaire participatif du petit patrimoine, (fontaines, lavoir, croix, four à pain, stèles etc…) en lien 
avec les habitants (repérage, indexation, description), sur la base de celui réalisé dans le cadre de l’AVAP. 

- Un collectage de témoignages oraux des habitants dans le cadre de « Mémoires en chantier » sur l’intérêt 
de ce patrimoine, (comment la vie s’organisait autour, les anecdotes de chacun…) 

- Un concours photo. Les habitants seront invités à photographier ce petit patrimoine avec différentes 
techniques (réflex, numérique, portable, sténopé, etc…) pour alimenter une exposition et un catalogue 
qui sera publié en 2022. 

- Une exposition qui se tiendra d’avril à novembre 2022 à la Maison du Patrimoine reprenant les photos 
des habitants sélectionnés, mais aussi en parallèle la vision de ce patrimoine par un artiste contemporain 
et enfin la mise en place une salle d’immersion sonore dans laquelle seront retransmis et mis en scène 
les collectages (dans la mesure de la faisabilité technique de cette immersion). 

- L’édition d’un ouvrage reprenant les photos de l’expo, les témoignages des habitants et la genèse du 
projet, avec un lien pour accéder au collectage audio, ainsi que des parcours de visite invitant à la 
découverte de ce petit patrimoine. 

- Un programme d’animations autour de ce petit patrimoine en lien avec les associations locales et comités 
de quartiers qui souhaiteront participer au projet. 

Le calendrier (à confirmer) : 
- novembre – décembre 2020, premières rencontres avec les habitants et les comités de quartier, 
- novembre 2020 à juin 2021, collectage et inventaire du patrimoine, 
- juillet à août 2021, concours photo, 
- septembre à décembre 2021, mise en œuvre du projet et de l’expo, préparation de l’exposition, tri des 

photos, travail avec l’artiste, 
- janvier à avril 2022, rédaction et édition de l’exposition, du catalogue et du programme d’animation avec 

les associations, 
- avril à novembre 2022, visite de l’exposition à la Maison du Patrimoine, diffusion du catalogue, invitation 

au parcours découverte et lancement du programme d’animation. 
Le budget : 
Le budget prévisionnel de l’appel à projet est de 27 000 € (réparti sur 2020/2021) 

- 25 000 € de charges de personnel, (guides conférenciers pour les collectages et visites, travail de 
rédaction) 

- 2 000 € de frais annexes pour la conception de l’exposition photos 
Celui-ci sera abondé d’un budget supplémentaire interne au service en 2022 : 

- 7 500 € pour la rémunération d’un artiste et l’acquisition des droits photos (web, print) 
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Vu l’avis favorable de la commission « Services à la population et vie associative » du 15 septembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

¶ de valider la poursuite de ce projet, 

¶ d'autoriser le Maire à signer les demandes de subventions et documents contractuels (bilan etc…) liés 
au projet.  

 
M Marc BIGOT : 
Merci Alain, y a-t-il des questions ? Oui Madame LEGRAIN. 
 
Mme Jeanne LEGRAIN : 
J’aime beaucoup ce projet, je trouvais que ça manquait un peu de jeunesse, j’étais étonnée que dans ce projet qui 
se veut participatif, on n’associe pas les écoles, tous les scolaires, notamment sur le patrimoine, c’est un enjeu de 
concerner les générations futures et de les embarquer dans le projet. Et je vois qu’il y a un artiste contemporain 
qui offre une vision, etc… moi j’aurais bien rajouté vraiment une action auprès des écoles de la ville pour que les 
enfants s’emparent de ce patrimoine. On parle bien de transmission aux générations quand on parle du 
patrimoine, emmener les enfants là-dedans, ça permet de diffuser largement. Un artiste peut très bien 
accompagner ça, et pour avoir déjà vu dans une ville du Finistère à peu près de la même taille que Concarneau, 
de créer un outil au service des guides conférenciers, par exemple, ou même de tous les touristes qui peuvent 
venir sur la ville, et des habitants, un outil pour découvrir la ville de manière ludique en allant de point en point 
sur ces petits espaces du patrimoine. Il y a plusieurs formes possibles, ça peut être concrètement un objet, une 
valise avec des objets et on fait une chasse aux trésors dans la ville, ça finissait à la mairie, c’était pour la ville de 
Morlaix, ça peut être aussi avec des téléphones portables avec une application, et je ne pense pas, pour terminer, 
que ça coûte plus cher au budget. Je suis à votre disposition pour vous expliquer ce que j’ai déjà vu en place et qui 
était extrêmement intéressant et qui crée une dynamique au niveau de la jeunesse. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci par avance, Alain. 
 
M Alain ECHIVARD : 
C’est une bonne proposition, c’est vrai que c’est le projet de départ, il va évoluer ce projet, ça c’est la trame. Les 
propositions, pareil, on avait prévu dans la réflexion, on ne l’a peut-être pas indiqué, des visites touristiques, enfin, 
de créer des événements par rapport à ces différents petits patrimoines. J’ai des exemples de patrimoine, dans 
mon quartier de Beuzec-Conq, je prends le four à pain et j’ai appris qu’il y a 20, 25 ans, il y avait une fête tous les 
ans. Donc on veut sur d’autres lieux aussi, c’est propice, et là on a besoin aussi de la population, quel que soit l’âge 
d’ailleurs, et de fait, que les jeunes s’approprient leur patrimoine évidemment c’est une évidence. 
 
M Marc BIGOT : 
Madame LEGRAIN. 
 
Mme Jeanne LEGRAIN : 
Je renchéris parce que si on associe les enfants, il y a aussi des panneaux à hauteur d’enfants, etc… De penser en 
terme de différents publics et quand on a tout un parcours qui est fléché, balisé pour des enfants, on touche 
toutes les familles, et moi je pense au tourisme, les habitants bien sûr, mais tout le tourisme. Et je ne pense pas 
que ça coute plus cher, les écoles, ça n’apportera pas, ça ne coute pas cher pour une école de les embarquer là-
dedans. 
 
M Marc BIGOT : 
Ça ne coute pas cher. Y a-t-il d’autres commentaires, d’autres questions, d’autres remarques ? Sur l’application, 
par exemple. Quentin LE GAILLARD. 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
Je tiens juste à préciser que justement ce dont vous parliez, on l’a évoqué durant notre campagne, et donc créer 
une application qui pourrait permettre de découvrir la ville à travers ses monuments, son histoire et donc là 
justement ça toucherait évidemment la population plus jeune de Concarneau, ça va vraiment dans le bon sens ce 
que vous dites et donc pour le cas de l’application précisément, on ne va pas attendre six ans pour le faire mais 
bon on vient d’arriver. Ça se fera, en tout cas, c’est ce que l’on avait dit, donc on le fera. 
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M Marc BIGOT : 
Merci Quentin. Donc, bien évidemment, l’ensemble des remarques va être transmis à Carole COSQUER, qui va 
suivre ça au sein du pôle. C’est ça Alain ? Tu complètes. 
 
M Alain ECHIVARD : 
C’est un appel à projet, alors on attendra la réponse n’est-ce pas, en espérant qu’elle soit positive, début octobre, 
si on n’a pas l’appui financier de la Région, parce qu’il faut un plan B aussi, ce serait dommage d’en parler et puis 
de n’attendre que le financement de la Région. Le projet pourrait se tenir sur les ressources internes et devra faire 
l’objet d’un éventuel redimensionnement, on verra, on attend une réponse positive évidemment.  
 
M Marc BIGOT : 
Merci. Pas d’autres questions, commentaires ? 
Y a-t-il des oppositions à ce projet ? 
Des abstentions ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Donc adoptée. 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

8 Finances : Attribution d’une subvention de fonctionnement complémentaire au CCAS de Concarneau 

 
M Marc BIGOT : 
Prochaine délibération qui concerne l’attribution d’une subvention de fonctionnement complémentaire au CCAS, 
Monique CAPITAINE, s’il te plaît. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Le CCAS a sollicité la Ville de Concarneau pour le versement d’une participation complémentaire sous la forme 
d’une subvention de fonctionnement de 110 000 €. 
 
Le versement exceptionnel de cette participation correspond d’une part à la reprise du déficit 2019 du budget 
principal du CCAS (-54 K€) et des budgets annexes du CCAS (-35 K€), et d’autre part à des dépenses nouvelles qui 
n’avaient pas été budgétées en 2020 (assurance statutaire et travaux de mise aux normes des locaux), ainsi que 
des dépenses supplémentaires liées à la pandémie de COVID-19. 
 
La ville, par délibération du 28 juillet 2020, a inscrit au budget supplémentaire les crédits nécessaires. 
 
La présente délibération a pour objet de permettre le versement de cette participation financière sur le budget 
du CCAS. 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 17 septembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’approuver l’attribution d’une subvention de fonctionnement complémentaire de 110 000 € au CCAS 
de Concarneau. 

 
Avez-vous des questions ? 
 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des questions ? Monsieur THERY. 
 
M Jean-Loup THERY : 
Je pense que l’on fait la régularisation d’un état de fait, ce n’est pas la régularisation qui pose problème, c’est l’état 
de fait d’un déficit en 2019, c’est lui qui est plus intéressant à regarder de près, comment ça se fait, pourquoi on 
en arrive là, est-ce que ça va pas se reproduire en 2020, puis en 2021 et qu’est-ce que l’on a comme arme pour 
essayer de maintenir à flot ce service indispensable à la ville ? C’est plutôt ça ma question. Le fait de régulariser, 
évidemment oui. 
 
M Marc BIGOT : 
D’autres remarques, questions ? 
Je dirais que la première réunion du conseil d’administration a permis effectivement de voir ensemble un certain 
nombre de points qui posent question sur effectivement l’équilibre financier de la structure, le chantier est lancé 
d’une certaine manière et au sein du conseil d’administration, on aura l’occasion d’y revenir, et de travailler sur 
ces différents sujets. C’est un équilibre très précaire avec des lignes qui, on l’a indiqué tout à l’heure, des 
assurances nouvelles, des travaux, ont mis en fort déséquilibre la situation du CCAS. Donc un chantier non pas 
pour les six ans à venir mais pour les mois à venir. Monsieur HUARD. 
 
M Gilles HUARD : 
En lien avec cette réflexion sur les difficultés financières récurrentes du CCAS, est-ce que ce n’est pas le moment 
au début de mandat du conseil communautaire, on en avait parlé en CA du CCAS, d’avoir une réflexion plus globale 
sur cet établissement, à l’échelle communautaire et de porter, en tout cas, une réflexion à l’échelle 
communautaire parce que si on a la réflexion qu’au niveau de la commune, on s’apercevra qu’effectivement, on 
ne pourra pas durablement continuer comme ça, mais le temps passe et il faut aussi que ça chemine parmi les 
Maires des communes de l’agglomération pour que l’on puisse avancer concrètement, sinon on va réfléchir 
chacun de son côté et on n’avance pas, je pense que la réflexion doit se mener concomitamment. 
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M Marc BIGOT : 
Oui mais comme je le disais aussi, c’est un des chantiers qui était, vous l’aviez évoqué je crois lors du premier 
conseil, donc effectivement, nous reviendrons là-dessus, nous avons des problèmes de locaux, il faut qu’il y ait 
cette réflexion avec les élus des autres communes, peut-être que Fabienne LE CALVEZ voudrait ajouter quelque 
chose de plus. 
 
Mme Fabienne LE CALVEZ : 
Les locaux, en effet, c’est une évidence, il faudra y travailler c’est certain, puisque j’y suis régulièrement et c’est 
vrai que ça ne convient plus. Il faut mener la réflexion ensemble, avec les personnels, tout ça se travaille, va se 
travailler et il faut avancer maintenant, en effet, là-dessus. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Fabienne, d’autres remarques ? 
Sur ce projet, y a-t-il des personnes qui s’y opposent ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Donc cette délibération est adoptée. 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 

9 Finances : Admissions en non valeurs de produits irrécouvrables – Budget principal - Art 6541 

 
M Marc BIGOT : 
Un certain nombre de délibérations liées aux finances, Monique CAPITAINE, la première concernant les admissions 
en non-valeurs. 
 
M Monique CAPITAINE : 
Le comptable de la commune nous a adressé des états de produits irrécouvrables afin de les admettre en non-
valeurs. 
Le tableau ci-dessous détaille les titres par année d’émission. 

 
Motifs demandes d’admissions en non-valeurs : 

 
Une part de ces admissions en non-valeurs concerne les facturations du service Eau et Assainissement. Cette part 
sera donc refacturée à CCA. 

 
 

Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 17 septembre 2020, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- d’approuver ces admissions en non-valeurs de produits irrécouvrables sur le budget principal, Art. 6541. 
 
Avez-vous des questions ? 
 
M Marc BIGOT : 
Des remarques, des questions ? 
Certains s’y opposent à cette délibération ? 
S’abstiennent ? 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Délibération adoptée.  

ANNEE
DOSSIER 1-2020

(art. 6541)
TOTAL

2019 0,36 ú                    0,36 ú                            

2018 223,24 ú                 223,24 ú                         

2017 1 960,25 ú              1 960,25 ú                      

2016 2 253,77 ú              2 253,77 ú                      

2015 1 330,05 ú              1 330,05 ú                      

2014 1 058,91 ú              1 058,91 ú                      

2013 229,47 ú                 229,47 ú                         

2012 87,84 ú                   87,84 ú                           

2011 84,59 ú                   84,59 ú                           

2010 1 949,63 ú              1 949,63 ú                      

2009 2 024,56 ú              2 024,56 ú                      

2008 46,54 ú                   46,54 ú                           

2007 64,03 ú                   64,03 ú                           

2006 27,48 ú                   27,48 ú                           

TOTAL 11 340,72 ú            11 340,72 ú                    

Motifs de présentations
DOSSIER 1-2020

(art. 6541)
TOTAL

PV de Carence 4 150,55 ú            4 150,55 ú            

Insuffisance d'actif 203,75 ú               203,75 ú               

Décédé et demande de renseignement négative 4 737,62 ú            4 737,62 ú            

Combinaison infructueuse d'actes 612,97 ú               612,97 ú               

Reste à recouvrer inférieur au seuil de poursuites 1 635,83 ú            1 635,83 ú            

TOTAL 11 340,72 ú          11 340,72 ú          

DOSSIER 1-2020 En ú

TOTAL DES ADMISSIONS EN NON VALEURS 11 340,72

MONTANT DES ADMISSIONS EN LIEN AVEC L'EAU - ASSAINISSEMENT 6 250,82

RESTE A CHARGE VILLE DE CONCARNEAU 5 089,90



25 

Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

10 Finances : Admissions en non valeurs de produits irrécouvrables – Budget principal  - Art 6542 

 
M Marc BIGOT : 
Une deuxième délibération, Monique, s’il te plaît. 
 
M Monique CAPITAINE : 
Le comptable de la commune nous a adressé des états de produits irrécouvrables afin de les admettre en non-
valeurs. 
Le tableau ci-dessous détaille les titres par année d’émission. 

 
Motifs demandes d’admissions en non-valeurs : 

 
Une part de ces admissions en non-valeurs concerne les facturations du service Eau et Assainissement. Cette part 
sera donc refacturée à CCA. 

 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 17 septembre 2020, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- d’approuver ces admissions en non-valeurs de produits irrécouvrables sur le budget principal, Art. 6542. 
 
M Marc BIGOT : 
Des questions, des remarques ? 
Des oppositions à ce projet ? 
Des abstentions ? 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR 

a I9ahb ǎΩŞǘŀƴǘ ŀōǎŜƴǘŞ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǾƻǘŜ 

 
Délibération également adoptée. 
  

ANNEE
DOSSIER 2-2020

(art. 6542)

DOSSIER 3-2020

(art. 6542)
TOTAL

2018 358,73 ú                 98,00 ú                           456,73 ú    

2017 1 964,79 ú              172,27 ú                         2 137,06 ú 

2016 2 133,01 ú              337,08 ú                         2 470,09 ú 

2015 1 283,66 ú              162,07 ú                         1 445,73 ú 

2014 80,76 ú                   74,30 ú                           155,06 ú    

2011 1 235,64 ú                      1 235,64 ú 

TOTAL 5 820,95 ú              2 079,36 ú                      7 900,31 ú 

Motifs de présentations
DOSSIER 2-2020

(art. 6542)

DOSSIER 3-2020

(art. 6542)
TOTAL

Surendettement et décision d'effacement de dettes 5 820,95 ú            5 820,95 ú 

Clôture pour insuffisance d'actif sur Redressement Judiciaire / Liquidation Judiciaire 2 079,36 ú            2 079,36 ú 

TOTAL 5 820,95 ú            2 079,36 ú            7 900,31 ú 

DOSSIER 2-2020 et 3-2020 En ú

TOTAL DES ADMISSIONS EN NON VALEURS 7 900,31

MONTANT DES ADMISSIONS EN LIEN AVEC L'EAU - ASSAINISSEMENT 5 855,81

RESTE A CHARGE VILLE DE CONCARNEAU 2 044,50
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

11 Finances : Désignation des représentants de la Commission locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT) à Concarneau Cornouaille Agglomération 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération n°11 concerne la désignation des représentants de la Commission locale d’évaluation 
des charges transférées à Concarneau Cornouaille Agglomération, Monique, merci. 
 
M Monique CAPITAINE : 
En vertu de l'article 1609C nonies 1V du Code Général des Impôts, une commission locale chargée d'évaluer les 
transferts de charges doit être créée entre l'établissement public intercommunal et ses communes membres. 
Elle est composée de membres des Conseils municipaux des communes concernées et chaque Conseil municipal 
dispose d'au moins un représentant. 
La CLECT a plusieurs missions, dont notamment, l'évaluation des coûts induits par les transferts de compétences 
entre les communes et la Communauté d’agglomération. 
Le nombre de membres de la commission est lui déterminé par le Conseil communautaire. 
Par délibération n°2020/07/23-10 du 23 juillet 2020, le Conseil communautaire a fixé le nombre de délégués de 
la CLECT à 24 membres au total, dont 6 membres pour la Ville de Concarneau. 
Aussi il est proposé de procéder à la désignation au sein du Conseil municipal de 6 représentants pour siéger au 
sein de la CLECT à Concarneau Cornouaille Agglomération. 
Ci-dessous la liste des membres proposés pour la CLECT : 
- M Marc BIGOT 
- Mme Monique CAPITAINE 
- M Philippe HENNION 
- M Thierry LE CORRE 
- Mme Nathalie RENAULT 
- M Thomas LE BON 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 17 septembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’approuver la liste des 6 représentants de la Ville de Concarneau à la CLECT de Concarneau Cornouaille 
Agglomération. 

 
M Marc BIGOT : 
Des remarques, des questions ? 
Des oppositions à cette délibération ? 
Des abstentions ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Adoptée. 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

12 Finances : Demande de fonds de concours 2019 à Concarneau Cornouaille Agglomération 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine, c’est la demande de fonds de concours 2019 à CCA, Monique CAPITAINE, s’il te plaît. 
 
M Monique CAPITAINE : 
La loi 2004-809 du 13 août 2004 permet aux EPCI à fiscalité propre, de verser un fonds de concours aux communes 
membres, après délibérations concordantes du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. 
 
Concarneau Cornouaille Agglomération a voté le 20 novembre 2009, une enveloppe pour le financement des 
dépenses d’investissement des communes membres sous forme de fonds de concours. Cette enveloppe a été 
fixée, lors du conseil communautaire du 24 septembre 2015, à 331 914 € à titre de fonds de concours de 2016, 
destinée à financer exclusivement des investissements, sans fléchage particulier. 
 
Par délibération du 16 mai 2019 et du 23 janvier 2020, Concarneau Cornouaille Agglomération intègre 2 
enveloppes complémentaires, les fonds de concours versés aux Communes comportent désormais 4 enveloppes. 
 
Conformément à l’article L. 5216-5 VI du Code général des collectivités territoriales, le versement de fonds de 
concours entre un EPCI et ses communes membres est soumis à certaines règles ainsi qu’il suit :  

- les fonds de concours sont réservés au financement des dépenses d’investissement liées à un 
équipement ; 

- le montant ne peut excéder la part autofinancée par le bénéficiaire du fonds de concours ; 
- le fonds de concours est attribué après accords concordants du conseil communautaire et du conseil 

municipal concerné, avec indication précise de l’affectation du fonds.  
 
Par délibération en date du 13 décembre 2018, le conseil municipal avait acté la demande de subvention au titre 
du Fonds de concours 2019 auprès de Concarneau Cornouaille Agglomération pour le projet suivant : 

- Aménagement du centre-ville 
 
Le montant total des travaux s’élevait à 1 000 000 €. 
 
Le financement avait été établi comme suit : 
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Après des dépenses supplémentaires sur ce projet, la Municipalité décide d’augmenter sa demande de 
financement auprès de Concarneau Cornouaille Agglomération. Il est donc proposé le rectificatif suivant : 

 
 
Cette modification permet à la commune de réaffecter sa demande de Fonds de concours et de bénéficier de 
l’enveloppe accordée au titre de l’année 2019 soit 331 615 €. 
 
Le fonds de concours sera imputé au compte 13251 du Budget principal de la commune. 
 
Considérant que cette rénovation est susceptible de bénéficier d’un fonds de concours ; 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 17 septembre 2020, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- D’autoriser le Maire à solliciter les enveloppes de fonds de concours de Concarneau Cornouaille 
Agglomération et à signer tous les documents se rapportant à cette affaire. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci Monique. Y a-t-il des questions, des remarques ? S’il vous plaît. 
Y a-t-il parmi vous certains qui s’opposent à ce projet de délibération ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
La délibération est adoptée. 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

13 Finances : Attribution d’une subvention exceptionnelle à la SRC (Société des régates de Concarneau) – 
Solo Guy Cotten 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération concerne l’attribution d’une subvention exceptionnelle à la Société des régates de 
Concarneau. 
 
Mme Annick MARTIN : 
Je vais m’absenter pendant cette délibération car je suis Présidente de l’association. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Annick. Monique s’il te plaît. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
La SRC (Société des Régates de Concarneau) a organisé du 4 au 9 août 2020, la 44ème édition de la Solo 
Concarneau - Trophée Cotten rebaptisée cette année « Solo Guy Cotten ». 
Cette épreuve qualificative à la solitaire Urgo-Le Figaro, initialement prévue du 31 mars au 5 avril 2020, a vu se 
disputer 31 skippers sur des Figaros Beneteau 3 foils. 
Dans le cadre d’un budget d’opération d’environ 26 000 €, la SRC sollicite auprès de la ville le versement d’une 
subvention de 5 000 €. 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 17 septembre 2020, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- D’approuver l’attribution de la subvention exceptionnelle de 5 000 € à la Société des Régates pour 
l’organisation de la 44ème édition de la « Solo Guy COTTEN ». 

 
M Marc BIGOT : 
Merci, y a-t-il des questions, des remarques ? Monsieur THERY. 
 
M Jean-Loup THERY : 
La question va de soi, d’abord, je vais féliciter Mme MARTIN d’être sortie parce que l’on parle de son association 
dont elle est Présidente, bravo. La deuxième chose, c’est la 44ème édition, est-ce que ça veut dire qu’il y en a eu 44 
déficitaires ou c’est la première qui est déficitaire, ça c’est des choses que l’on n’a pas eues. La deuxième, c’est 
que, entre ce budget là et le budget demandé à CCA, on a une manifestation sportive financée à 50 % par la force 
publique et du coup ça deviendrait la régate de la ville ou la régate de CCA, j’aimerais comprendre quelque chose 
parce qu’il nous manque des explications.  
 
M Marc BIGOT : 
Ou la régate Guy Cotten, d’ailleurs, je pense que c’est le principal partenaire de l’épreuve. 
 
M Jean-Loup THERY : 
On dit subvention exceptionnelle parce que le déficit de la manifestation est exceptionnel ou il est là tous les ans ? 
 
M Marc BIGOT : 
Non c’est peut-être la première fois que la SRC sollicite une subvention, c’est vrai que dans son budget pour 
l’édition de cette année, elle a sollicité la ville et CCA, je ne pense pas qu’elle le faisait les années passées mais je 
peux le vérifier. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Il n’y a pas eu de subventions de fonctionnement en 2019. 
 
M Marc BIGOT : 
Subvention exceptionnelle ça vient du fait que la subvention est sollicitée en-dehors de la période de sollicitation 
des subventions et je ne pense pas que les autres éditions étaient déficitaires. 
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C’est vrai que la SRC apporte d’année en année un meilleur élan à cette manifestation qui avait un plateau 
exceptionnel cette année avec plus d’une trentaine de bateaux, de skippeurs, donc c’est une manifestation qui a 
inscrit Concarneau dans les villes où la voile nautisme ont leur place, la promotion à la fois de la voile, des activités 
sportives et Concarneau je pense que c’est une réussite, c’est dommage qu’elle ait été un petit peu « gâchée » du 
fait de la COVID cette année, on aurait certainement pu également faire autre chose, compte tenu d’une météo 
qui était assez sympathique à cette période. 
Donc est précisé subvention exceptionnelle parce qu’elle va être versée sur présentation de factures également, 
en dehors du calendrier et sur présentation de factures de ce fait. 
 
M Jean-Loup THERY : 
Je dirais même que je suis assez d’accord pour qu’on aide le sport comme ça avec les raisons que vous venez de 
donner. Mais la question qui se pose c’est que ce genre de manifestation appelle du sponsoring d’une façon ou 
d’une autre, la question se reposera pour l’AG2R, la question va se reposer, je ne sais pas, pour l’organisation de 
la coupe de football pour les gamins, de toute les façons, elle se pose en permanence cette question. La question 
c’est qu’elle doit être la position que va adopter la ville par rapport à la montée de ces choses-là ou ce n’est plus 
de la subvention, ça deviendra de la prise en main quelque part ou quelque chose comme ça. 
 
M Marc BIGOT : 
Sur cette manifestation, la SRC a un partenaire solide qui sont les établissements Cotten, je pense aussi que 
parallèlement, aux subventions que l’on peut accorder, que CCA peut accorder à l’association, il s’agit d’inscrire 
cette épreuve dans la durée et je suis certain qu’il s’agit aussi de convaincre le partenaire principal, le partenaire 
local de la suivre les années futures. C’est une manifestation aussi qui s’inscrit, pour être un peu plus technique, 
dans un calendrier dit de Figaro, là aussi il y a des contraintes, des obligations, quelles seront les dates l’année 
prochaine, quel sera le calendrier dans les prochaines années, c’est des discussions qu’il y a aussi actuellement au 
sein de la classe Figaro, qui effectivement, en plus, influent sur la décision que pourra avoir le partenaire principal 
à un moment. 
 
M Jean-Loup THERY : 
La société organisatrice des événements Figaro n’a pas comme réputation d’avoir la main légère dans les 
demandes d’argent, il faudra peut-être un jour que l’on regarde de près. 
 
M Marc BIGOT : 
Ce soir, il s’agissait de parler de la Société des Régates de Concarneau donc on aura certainement l’occasion d’y 
revenir. Oui Madame JANVIER. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Comme nous l’avons déjà évoqué, pour le versement de certaines subventions, nous aurions souhaité qu’il y ait 
des critères, notamment des critères d’ordre écologique, par exemple, pour le versement de ces subventions. 
C’est une question qui se pose souvent dans le domaine culturel, on voit des efforts qui ont été faits pour un 
certain nombre de festivals et je pense que dans le domaine sportif il y a encore du chemin à faire, dans ce 
domaine-là et ça pourrait être le moyen un peu de faire en sorte que l’ensemble des organisateurs de ces 
manifestations évoluent dans ce domaine. 
 
M Marc BIGOT :  
C’est un avis partagé. Concernant une course, une régate de voiliers, quels critères vous voyez ? Un vent fort et 
soutenu pendant toute la durée de l’épreuve ?  
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Au départ de ce type de manifestation il y a un certain nombre d’événements d’organisés qui pourraient remplir 
un certain nombre de critères. 
 
M Marc BIGOT : 
Ces événements sont aussi l’occasion pour des politiques de développement durable de passer des messages 
effectivement médiatiquement auprès des skippeurs, mais je pense qu’ils n’ont pas besoin d’être convaincus mais 
également auprès du grand public qui vient assister à l’événement. 
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Mme Elisabeth JANVIER : 
Et aussi du point de vue économique, qu’ils puissent participer au développement économique local, je pense que 
c’est un des critères qui pourrait être aussi demandé. 
 
M Marc BIGOT : 
Patrick VASSEUR. 
 
M Patrick VASSEUR : 
Pour compléter sur la demande de subvention, il faut savoir aussi que CCA a attribué 2 000 € lors de sa dernière 
réunion, sans trop poser de questions par rapport à la finalité. 
 
M Marc BIGOT : 
D’autres questions ? Madame RENAULT. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Juste une petite remarque, je pense que ce n’est pas parce qu’à CCA on ne pose pas de questions, que l’on ne va 
pas en poser en conseil municipal parce que des séances sans échanges ou sans réponses, on a par ailleurs une 
activité, si les séances sont juste des chambres d’enregistrement c’est un petit peu dommage. 
 
M Marc BIGOT : 
Ce n’est pas le cas au conseil municipal de Concarneau, merci. Monsieur HUARD. 
 
M Gilles HUARD : 
Je rebondissais justement, vous dites que CCA a accordé une subvention, est-ce que c’était au titre du 
développement économique, soutien à l’activité économique de la filière nautisme ou si c’était au titre d’une 
manifestation sportive ? Du coup, il y a deux portes d’entrée différentes, on voit bien que l’objet n’est pas tout à 
fait le même et comme l’a dit Madame JANVIER, on peut imaginer qu’autour de cette manifestation il y ait quand 
même peut-être connus, initiés ou amateurs, on puisse avoir d’autres manifestations qui se greffent ou des actions 
auprès des scolaires ou un certain nombre d’activités parce que ça participe pleinement à l’activité de la ville. 
 
M Marc BIGOT : 
CCA a effectivement versé une subvention au titre de sa compétence économique, donc c’est un soutien à la filière 
maritime, nautisme et si cette année effectivement à l’occasion de cet événement, on a les organisateurs et les 
partenaires n’ont pas pu communiquer comme ils souhaitaient le faire. Effectivement Monsieur THERY a évoqué 
l’AG2R ou d’autres manifestations de ce type, il y a toujours l’accompagnement des actions auprès des scolaires, 
ce sont des vecteurs de communication, des occasions justement de partager et de faire passer des messages. 
Hélas, cette année ce n’est pas le cas, j’espère que dans les années futures, on aura de nombreux événements 
autour de la voile et autres, qui nous permettrons de développer, de diffuser et de partager un bon nombre de 
messages. 
Pas d’autres questions ? 
Sur cette délibération, y a-t-il des oppositions ? 
Des abstentions ? 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR 

Mme Martin ne prenant pas part au vote 

 
Donc ce projet de délibération est adopté. 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

14 Finances : Décision budgétaire modificative n°1 – Budget principal – Exercice 2020 

 
M Marc BIGOT : 
Une prochaine qui concerne une décision budgétaire modificative n°1, Monique CAPITAINE. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
La présente DM n°1 est équilibrée en section de fonctionnement à la somme de 69 784,40 € et en section 
d’investissement à la somme de -134 103,85 €. 
Je pense que vous avez tous pris connaissance du tableau ci-après. 
 

 
 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION  MONTANT 

Chapitre 011 - "charges à caractère général"          187 674,25   

Achats

COVID - Produits pharmaceutiques 60628/020030/01040201 10 000,00 û           

COVID - Produits d'entretiens 60631/020030/01040201 10 000,00 û           

COVID - Fournitures de petits équipements 60632/020030/01040201 2 000,00 û            

COVID - Acquisitions masques pour Agents 6068/020030/01040201 35 000,00 û           

Secrétariat DGS

COVID - Achats de masques à la population 6068/02000/010102 79 494,25 û           

Finances

Missions ecofinance d'optimisation des bases sur THLV 6288/02003/010401 34 000,00 û           

Garage

Régularisation location véhicules du CCAS 61352/5201/01190301 17 180,00 û           

Chapitre 65 - "autres charges de gestion courante"            16 214,00   

Education jeunesse

Ajustement forfait communal pour l'®cole du Sacr® Cïur 6558/21209/011601 16 214,00 û           

Opérations d'ordres budgétaire et de fin d'exercice 134 103,85 û-        

Virement à la section d'investissement 023/01/010401 134 103,85 û-         

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 69 784,40 û         

RECETTES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION  MONTANT 

Chapitre 70 - "produits des services"            17 180,00   

Garage

Refacturation CCAS des locations de véhicules 70848/5201/01190301 17 180,00 û           

Chapitre 74 - "dotations et participations"            21 554,00   

Administration Générale

Remboursement Préfecture Acquisition de masques COVID-19 7473/96/01040201 21 554,00 û           

Chapitre 77 - "produits exceptionnels"            31 050,40   

Service action sociale

Facturation travaux de péril imminent 7788/020/011001 21 000,00 û           

Voirie

Remboursement sinistre borne escamotable 7788/820/0119 10 050,40 û           

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 69 784,40 û         

ANNÉE 2020 - DM n°1
CM du 29 septembre 2020

BUDGET PRINCIPAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT
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Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 17 septembre 2020, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
- D'approuver cette décision budgétaire modificative n°1 sur le budget principal. 
 
M Marc BIGOT 
Y a-t-il des remarques, des questions, s’il vous plaît ? Madame RENAULT. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
J’étais effectivement à cette commission des moyens généraux et quelqu’un avait posé la question de ces travaux 
de 30 000 € supplémentaires pour un escalier au stade Guy Piriou et la réponse qui nous a été faite, c’est qu’il 
s’agissait d’un escalier PMR, puis en rentrant chez moi je me suis dit, un escalier pour des Personnes à Mobilité 
Réduite, je voulais savoir en quoi consistait ces 30 000 € de travaux ? Pour un escalier au stade Guy Piriou et 
pourquoi cela n’avait pas été prévu avant. 
 
M Marc BIGOT : 
Il y a effectivement la création d’un escalier qui donne directement sur le stade et il y a également la réalisation 
d’un terreplein, un accès PMR par la partie arrière du stade qui donne sur la rue René Madec où un aménagement 
a été fait, le montant global de l’investissement est de 30 000 €, donc accès PMR sur l’arrière et nouvel escalier 
qui donne directement sur le stade, qui est plus aux normes que celui qui existe déjà. Monsieur HUARD. 
 
M Gilles HUARD : 
Je ne suis pas sûr d’avoir saisi la réponse, il s’agit d’un accès PMR par le haut du stade, c’est ça ? 
 
M Marc BIGOT : 
Il y a un accès PMR du côté rue René Madec et la reconstruction d’un escalier qui donne directement sur le stade, 
donc bien évidemment côté stade. Si vous connaissez un petit peu les lieux, actuellement il n’y a qu’un escalier et 
il y avait un autre accès mais qui donnait des signes plus que de faiblesse, de fatigue avec des rambardes qui 
n’étaient plus solidaires aux dalles béton, etc… donc il fallait le reprendre. 
 
M Gilles HUARD : 
Je voulais savoir si vous pouvez faire un point, je ne sais pas si c’est ce soir, sur la mise en œuvre de l’agenda 
d’accessibilité programmée qui a été voté l’année dernière au conseil municipal d’avril. Dans ce conseil municipal, 
Monsieur FIDELIN qui était Maire à l’époque, avait indiqué qu’il fallait engager une réflexion sur un certain nombre 
de bâtiments, je crois qu’il y en avait 19 et citant la médiathèque, les travaux vont être réalisés et le programme 
est en cours par CCA et aussi l’école de musique. 
Alors évidemment l’accès sur le stade on peut être pour, mais c’est pour comprendre en terme de priorisation 
comment se déroule le phasage et lors de cette séance du conseil municipal, Monsieur FIDELIN avait dit 
qu’effectivement l’école de musique était je cite, aujourd’hui on peut dire que c’est zéro et qu’il faudrait 
rapidement un positionnement sur ce bâtiment. 

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION  MONTANT 

Chapitre 16 - "emprunts et dettes assimilés" -        224 823,85   

Finances

Baisse de la provision pour renégociation de la dette 166/01/010401 224 823,85 û-         

Chapitre 23 - " immobilisations en cours"            90 720,00   

Batîments

Réalisation d'un escalier d'accès tente - stade Guy Piriou 2313/41201/01190201 30 500,00 û           

Voirie

Eclairage public Keriolet 2315/8140/0119 36 700,00 û           

Travaux de réparation des blocages FTTH (Fibre) 2312/82200/01190501 23 520,00 û           

TOTAL DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 134 103,85 û-       

RECETTES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION  MONTANT 

Opérations d'ordres budgétaire et de fin d'exercice 134 103,85 û-        

Virement de la section de fonctionnement (chap 021) 021/01/010401 134 103,85 û-         

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 134 103,85 û-       

SECTION D'INVESTISSEMENT
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On est à 18 mois de ce conseil et je voudrais savoir où on en était sur cet agenda d’accessibilité et puis j’en profite 
pour demander, quand est-ce qu’aura lieu la prochaine commission d’accessibilité. 
 
M Marc BIGOT : 
Je sais que vous avez posé la question par mail, très tard, 11h34 ou quelque chose comme ça, il vous a été répondu 
que bien évidemment, toutes les informations vous seront données, la question est un petit peu hors sujet, très 
intéressante mais hors sujet et on aura l’occasion d’y revenir à travers les commissions spécialisées et à l’occasion 
d’autres conseils municipaux. 
 
M Gilles HUARD : 
C’est certainement une question qui mérite que l’on s’appesantisse plus que quelques minutes, pour autant la 
question des travaux concernant les personnes à mobilité réduite, c’est important que l’on puisse avoir la 
cohérence des interventions, qu’est-ce qui guide vos choix, est-ce que c’est le fameux agenda que je ne 
manquerais pas de recevoir ou est-ce que c’est d’autres choix que je ne connais pas ? J’ai regardé également sur 
les critères de la fédération française de football s’il y avait des prescriptions particulières dans le domaine, c’est 
plutôt la loi qui s’applique. 
 
M Marc BIGOT : 
En tout cas, sur la question que vous avez posée hier soir, vous aurez les informations souhaitées les plus 
complètes possibles, vous admettrez que la question n’était pas à l’ordre du jour ce soir, nous y reviendrons et 
nous prendrons le temps, que ce soit en commission et en conseil, bien évidemment de travailler sur ces sujets 
que j’ai à cœur personnellement. Je pense que l’on partage tous la même analyse et le même souhait de régler 
les problèmes que l’on a sur certains bâtiments. Vous avez évoqué en plus des bâtiments très anciens qui posent 
d’autres soucis donc je ne vais pas plus développer ce sujet-là ce soir parce que ce n’était pas à l’ordre du jour, on 
y conviendra. Merci. Madame RENAULT. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Je veux juste vérifier que j’ai bien compris, dans les 30 000 € il y a un escalier, une rampe et un troisième 
équipement ? 
 
M Marc BIGOT : 
Non il y a l’escalier qui donne sur le stade, l’accès par la rue René Madec et la plateforme qui stabilise le terrain 
au niveau de la rue René Madec pour les accès possibles. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
D’accord. 
 
M Marc BIGOT : 
Je n’ai pas le plan technique, désolé je ne l’ai pas avec moi. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Donc c’est 30 000 € l’ensemble, ce n’est pas 30 000 € l’escalier. 
 
M Marc BIGOT : 
Non c’est l’ensemble. Effectivement la ligne est un peu réductrice d’une certaine manière, c’est un ensemble 
d’aménagements qui ont été faits sur l’arrière. Madame DUPUY. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Je souhaitais intervenir sur l’ajustement du forfait communal pour l’école du Sacré Cœur, il y avait une question 
qui avait été posée par Monsieur LE BON en commission, il souhaitait vous remercier pour la réponse très claire 
qui a été apportée à Concarneau Solidaire et Durable à ce sujet puisque l’on a eu effectivement des éléments sur 
les modes de calcul des forfaits élèves. Par ailleurs, il souhaitait rappeler également que nous serions 
particulièrement vigilants sur ce point au vu des recours au tribunal administratif qui ont été passés lors d’un 
dernier mandat. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci. Merci Eric d’avoir apporté une réponse claire. 
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M Eric MALLEJACQ : 
Je peux apporter un complément de réponse sur la fin de votre intervention, c’est vrai que l’on a eu différents 
recours dans les 8, 9 années qui ont précédé, le dernier s’étant soldé par une, comment dire, je ne vais pas dire 
une victoire mais en tout cas le fait que la délibération prise par la ville de Concarneau, en l’occurrence c’était 
pour 2017, était validée par le tribunal administratif et qu’il n’y ait pas eu d’appel en conséquence. Donc, ce 
jugement valide le mode de calcul qui a été mis en place par la ville. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Eric. Monsieur LE BRAS. 
 
M Antony LE BRAS : 
J’avais une question, en quoi consiste l’éclairage public à Keriolet, ça se trouve où ? Keriolet, je sais où ça se trouve, 
je vous rassure, l’éclairage public, c’est le nouvel éclairage public que l’on installe et où dans ce cas-là ? 
 
M Thierry LE CORRE : 
Sur le parking Keriolet 1 au bas du stade, il y a le stade Guy Piriou, le terrain que l’on appelle Keriolet 1, le stade 
annexe, et, au bas de ce stade annexe il y a l’éclairage public qui a été prévu et qui doit être installé par CITEOS. 
 
M Antony LE BRAS : 
C’est l’éclairage public qui fait partie du stade ? 
 
M Thierry LE CORRE : 
Absolument. 
 
M Marc BIGOT : 
D’autres remarques, questions ? 
Pour ce projet de délibération, y a-t-il des votes défavorables ? 
Des abstentions ? 
N’oubliez pas les pouvoirs pour ceux qui en ont. C’est noté ? 
Oui M THERY avait levé la main. 
C’est noté derrière ? 
 

Le rapport est adopté par 24 voix POUR 

9 ABSTENTIONS 

(Mmes JANVIER, LEGRAIN, DUPUY, MM THERY, BONNEAU, LE BON) (Mme RENAULT, MM LE BRAS, HUARD) 

 
La délibération est adoptée. 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

15 Finances : Décision budgétaire modificative n°1 - Budget annexe du port de plaisance – Exercice 2020 

 
M Marc BIGOT : 
Nouvelle délibération qui concerne une décision budgétaire modificative également mais cette fois concernant le 
budget annexe du port de plaisance. Monique CAPITAINE, s’il te plaît. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
La présente DM n°1 est équilibrée en section de fonctionnement à la somme de – 225 297,50 € et en section 
d’investissement à la somme de – 292 174,50 € selon les tableaux présentés ci-après. 
 

 
 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION  MONTANT 

Chapitre 011 - "charges à caractère général" -            5 123,00   

Port de plaisance

Provision insuffisante de réparation de ponton 61558/0201 1 000,00 û            

Finances

Réduction provision CFE 635111/010401 6 123,00 û-            

Chapitre 65 - "autres charges de gestion courante"              2 000,00   

Port de plaisance

Remboursement prestations ports (régies) 658/0201 2 000,00 û            

Chapitre 69 - " impôts sur les bénéfices et assimilés"            70 000,00   

Finances

Impôts sur les sociétés 2019 695/010401 70 000,00 û           

Opérations d'ordres budgétaire et de fin d'exercice 292 174,50 û-        

Virement à la section d'investissement 023/010401 292 174,50 û-         

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 225 297,50 û-       

RECETTES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION  MONTANT 

Chapitre 70 - "produits des services" -        122 000,00   

Port de plaisance

Annulation prévision recette de vente de carburant 707/0201 120 000,00 û-         

Réduction mise à disposition de personnel facturée 7084/0201 1 500,00 û-            

Autres ventes de produits 7088/0201 500,00 û-               

Chapitre 77 - "produits exceptionnels"              6 050,50   

Fluides

Remboursement sur factures d'électricités 773/01190202 6 050,50 û            

Opérations d'ordres budgétaire et de fin d'exercice 109 348,00 û-        

Réduction remboursement de provision pour charges d'exploitation 7815/010401 109 348,00 û-         

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 225 297,50 û-       

ANNÉE 2020 - DM n°1
CM du 29 septembre 2020

BUDGET PORT DE PLAISANCE

SECTION DE FONCTIONNEMENT
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Vu l’avis favorable de la commission « Moyens généraux » du 17 septembre 2020, 

Il est proposé au Conseil municipal : 

- D'approuver cette décision budgétaire modificative n°1 sur le budget annexe du port de plaisance. 

 

M Marc BIGOT : 

Y a-t-il des remarques, des questions ? Oui Madame RENAULT. 

 

Mme Nathalie RENAULT : 

Ça n’a rien à voir avec le budget mais je m’interrogeais sur la situation de la station et sur la programmation 

d’éventuels travaux au prochain budget. 

 

M Marc BIGOT : 

Effectivement ça n’a rien à voir avec le budget, néanmoins pour avoir rencontré le… 

 

Mme Nathalie RENAULT : 

Ça aura à voir. 

 

M Marc BIGOT : 

Oui ça aura, justement, mais je vais compléter les précisions que j’ai pu donner tout à l’heure, ça fait partie des 

points également qui ont été évoqués avec le Président du syndicat mixte il y a 2, 3 jours. Pour résumer les choses, 

il y a un investissement assez lourd à faire bien évidemment et reste à savoir où sur le port, est-ce sur la digue 

comme actuellement, sur un autre endroit du port, notre volonté est celle du Président du syndicat mixte et de 

trouver une solution rapidement. D’autres remarques, d’autres questions ? Madame DUPUY. 

 

Mme Julie DUPUY : 

Sur le port de plaisance, le point aménagement de l’anse de Kersaux concerne bien la mise en place de mouillages 

écologiques ? 

 

M Marc BIGOT : 

Exactement. 

 

Mme Julie DUPUY : 

J’en profitais pour rappeler que Concarneau Solidaire et Durable est particulièrement attaché à la préservation de 

la biodiversité marine et c’est pour cela d’ailleurs que nous soutenons, entre autres, la pêche locale et que donc 

nous avons protesté par rapport à la bénédiction du Scombrus. 

 

 

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION  MONTANT 

Chapitre 21 - " immobilisations corporelles"            15 000,00   

Port de plaisance

Aménagement de l'Anse de Kersaux 2135/0201 15 000,00 û           

Chapitre 23 - " immobilisations en cours" -        197 826,50   

Finances

Provision d'investissement sur futurs projets 2313/010401 197 826,50 û-         

Opérations d'ordres budgétaire et de fin d'exercice 109 348,00 û-        

Réduction remboursement de provision pour charges d'exploitation 15722/010401 109 348,00 û-         

TOTAL DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 292 174,50 û-       

RECETTES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION  MONTANT 

Opérations d'ordres budgétaire et de fin d'exercice 292 174,50 û-        

Virement de la section de fonctionnement (chap 021) 021/010401 292 174,50 û-         

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 292 174,50 û-       

SECTION D'INVESTISSEMENT
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M Marc BIGOT : 

On s’écarte encore du sujet. 

 

Mme Julie DUPUY : 

Non non parce que l’on parle de biodiversité. 

 

M Marc BIGOT : 

Ce que je peux vous dire c’est que je suis très attaché à la biodiversité marine, je pense qu’autour de cette table 

d’ailleurs c’est largement partagé. 

Sur ce projet, y a-t-il des personnes qui sont contre ? 

Qui s’y opposent ? 

Qui s’abstiennent ? 

 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
Je vous remercie. Donc délibération adoptée. 
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Conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

16 Education jeunesse : Renouvellement de l’adhésion au groupement de commandes des établissements 
publics d’enseignement du Finistère et aux marchés de denrées - 2021 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine concerne l’éducation, la jeunesse, le renouvellement de l’adhésion au groupement de commandes 
des établissements publics d’enseignement du Finistère et aux marchés de denrées 2021, Eric MALLEJACQ, c’est 
toi ? 
 
M Eric MALLEJACQ : 
Oui, merci Monsieur le Maire. 
Lors du conseil municipal du 20 septembre 2018, la Ville a adhéré au groupement de commandes des 
Etablissements publics d’enseignement du Finistère pour les marchés de denrées alimentaires nécessaires à la 
préparation des repas pour la Cuisine centrale pour l’année 2019. 
Le bilan comparatif réalisé après deux années de fonctionnement montre d’une part, que nos exigences 
qualitatives en ce qui concerne les denrées et les produits s’apparentent à celles du groupement d’achat public et 
d’autre part, que le différentiel entre les coûts en marchés au groupement d’achat et ceux que nous aurions avec 
nos propres marchés est négligeable. Pour autant, d’autres sources d’approvisionnement sont à l’étude, en 
particulier pour les produits locaux et l’adhésion aux marchés du groupement n’est pas exclusif pour tous les 
produits. L’adhésion au groupement de commandes n’interdit donc pas la recherche de nouvelles sources 
d’approvisionnement (local, centrale de référencement, …) pour des denrées spécifiques qui se poursuit ainsi 
parallèlement. 
Le lancement des marchés par le groupement d’achat nécessite de remonter très en amont l’état des besoins et 
les différents lots sur lesquels la Ville souhaite adhérer. L’anticipation oblige donc la Cuisine centrale à remonter 
ces éléments dès le printemps afin que les marchés puissent être préparés et attribués dans les délais aux 
fournisseurs retenus par le groupement d’achat de Morlaix. 
Sans dégrader la qualité des menus préparés par la Cuisine centrale, la solution d’approvisionnement auprès du 
groupement d’achat public du Finistère (GA29) a également engendré une économie de temps dans le cadre de 
la préparation des marchés en raison de la mise en œuvre des procédures de marchés publics par le groupement 
de commandes ainsi qu’une économie financière par l’absence des coûts de publication de ces différents marchés. 
L’adhésion annuelle de 160 € au GA29 pour 2021 (montant inchangé) est largement amortie sur l’année et permet 
l’absorption en partie la nouvelle mission de la Cuisine centrale relative au service de portage de repas qui s’est 
développé lors du confinement.  
 
Vu la mise en œuvre en 2019 de ce nouveau partenariat avec le groupement d’achat, sa poursuite en 2020 et les 
retours positifs, organisationnels et qualitatifs, constatés depuis lors,  
 
Vu l’avis favorable de la commission « Services à la population et vie associative » du 15 septembre 2020, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

¶ de valider le principe du renouvellement de l’adhésion au Groupement de commandes des EPE du 
Finistère pour l’année 2021 pour ce qui concerne les denrées alimentaires et de s’acquitter de la 
cotisation d’adhésion, (fixée à 160 € pour 2021 par l’Assemblée générale du Groupement). 

¶ d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tous documents inhérents à ce renouvellement 
d’adhésion pour les différents marchés de denrées concernés (conventions d’adhésion aux marchés). 

 
M Marc BIGOT : 
Merci Eric, y a-t-il des remarques, des questions ? Madame LEGRAIN. 
 
Mme Jeanne LEGRAIN : 
Je voulais savoir si l’obligation légale d’un menu végétarien par semaine était bien respectée dans les cantines 
scolaires ? 
 
M Marc BIGOT : 
Eric. 
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M Eric MALLEJACQ : 
Cette obligation légale, d’une part, est respectée, et je dirais qu’elle est respectée avec plaisir, parce qu’on 
constate que les enfants, dans leur globalité, acceptent très bien ce menu végétarien, alors évidemment ce n’est 
jamais du 100 % pour la consommation d’un menu, on le sait mais dans l’ensemble et contrairement à ce que l’on 
aurait pu intuitivement penser, ça se passe bien au niveau des écoles. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci. Oui toujours Madame LEGRAIN. 
 
Mme Jeanne LEGRAIN : 
Il y avait deux points d’intérêts que je voulais souligner, c’est que ça coûte moins cher que les carnets, et puis 
l’impact écologique aussi, si on le prend en compte dans chaque commande publique, il n’est pas négligeable 
également. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci. D’autres remarques ? 
Sur ce projet, y a-t-il des oppositions ? 
Des abstentions ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR 

 

Donc adoptée. 
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17 Education - jeunesse : Représentation du conseil municipal au sein des établissements publics locaux 
d’enseignement – Modification de la délibération n°2020-59 du 15 juillet 2020 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération toujours l’éducation jeunesse, la représentation du conseil municipal au sein des 
établissements publics locaux d’enseignement et donc une modification de la délibération qui avait été adoptée 
le 15 juillet dernier. Eric, s’il te plaît. 
 
M Eric MALLEJACQ : 
Les proviseurs des lycées et collèges ont informé la municipalité que l’article R 421-14 du Code de l’éducation qui 
fixe la composition du conseil d’administration d’un établissement public local d’enseignement (EPLE) a évolué et 
que le nombre de représentants au titre des communes a été ramené à un représentant titulaire et à un suppléant 
(plus un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’EPCI auquel la commune appartient). 
 
Dans ce cadre, la municipalité est amenée à redélibérer puisque dans sa délibération n°2020-59 du 15 juillet 
dernier, les représentants étaient au titre de 3 titulaires et 3 suppléants selon le tableau ci-après. 
 

 
Titulaires Suppléants 

CA du lycée Pierre Guéguin 
3 titulaires + 3 suppléants 

M Éric Malléjacq 
M Alain Echivard 
 
M Thomas Le Bon 

M Quentin Le Gaillard 
Mme Valérie Guillou 
 
Mme Julie Dupuy 

CA du collège des Sables Blancs 
3 titulaires + 3 suppléants 

M Eric Malléjacq 
M Quentin Le Gaillard 
 
Mme Nathalie Renault 

M Alain Echivard 
Mme Marie Christine Le Nouëne 
 
M Pierre-François Bonneau 

CA du collège du Porzou 
2 titulaires + 2 suppléants 

M Alain Echivard 
 
Mme Jeanne Legrain 

M Quentin Le Gaillard 
 
M Thomas Le Bon 

 
Il faut prendre note du fait que cette réduction du nombre de représentants de la commune n’a pas pour but de 
réduire la part des communes dans la représentation au niveau des conseils d’administration, simplement, le 
constat a été fait que garder 3 représentants au niveau de ces conseils d’administration modifiait un équilibre qui 
a été trouvé entre les différents représentants de personnes qui assistent aux conseils d’administration, à savoir, 
les représentants de l’administration des établissements, les représentants des personnels, des agents et des 
enseignants ainsi que des représentants des usagers, à savoir, les parents et les élèves. Donc le fait de garder 
« trop » de représentants des collectivités aurait déséquilibré cet ensemble, cependant, il était nécessaire de 
conserver la présence de la ville dans ces instances, bien évidemment, la ville n’a pas la compétence directe sur 
les collèges et les lycées qui appartiennent à d’autres collectivités, à la Région ou au Département. Cependant, ces 
établissements sont implantés dans une ville, il y a évidemment, d’autres interactions qui se font avec des services 
municipaux, au service Education Jeunesse éventuellement mais aussi d’autres services, culture ou autres. Donc 
il était nécessaire que la représentation de la ville reste présente dans les conseils d’administration, voilà pourquoi 
on a une diminution du nombre de personnes, d’élus au conseil d’administration pour représenter la ville. 
 
Il est proposé la représentation suivante : 
 

 
Titulaires Suppléants 

CA du lycée Pierre Guéguin 
1 titulaire + 1 suppléant 

M Éric Malléjacq M Thomas Le Bon 

CA du collège des Sables Blancs 
1 titulaire + 1 suppléant 

M Eric Malléjacq Mme Nathalie Renault 

CA du collège du Porzou 
1 titulaire + 1 suppléant 

M Alain Echivard Mme Jeanne Legrain 
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C’était les premières personnes sur la liste de titulaires et de suppléants que nous avions précédemment installées 
le 15 juillet. 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- De valider la représentation de la ville auprès du lycée Pierre Guéguin, collège des Sables-blancs, et 
collège du Porzou selon le tableau indiqué ci-dessus. 

 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des remarques ? Madame JANVIER. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Si nous avons bien compris, les suppléants ne siègent pas, ils ne peuvent pas participer aux conseils 
d’administration. 
 
M Eric MALLEJACQ : 
Les suppléants ne siègent pas, les suppléants siègent en cas d’absence des titulaires. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Nous regrettons que ça exclut d’emblée. 
 
M Eric MALLEJACQ : 
On n’en est pas responsables, ce sont les dispositions réglementaires. Ce n’est pas un souhait de la ville. 
 
M Marc BIGOT : 
Madame RENAULT. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
J’ai une question. Si j’ai bien compris, on va, dans ce cas, voter une délibération à CCA pour nommer les 
représentants puisque ça n’était pas le cas comme vous en connaissez le nombre, est-ce que finalement ça 
compense ? 
 
M Eric MALLEJACQ : 
Il y a un représentant de la ville au titre de CCA et il y a un suppléant, après, je ne sais pas qui, pour l’instant ça n’a 
pas été défini. 
 
M Marc BIGOT : 
D’autres remarques, d’autres questions ? 
Certains s’opposent à ce projet ? 
Qui s’abstiennent ? 
 

Le rapport est adopté par 33 voix POUR. 
 
La délibération est adoptée. 
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18 Direction générale des services : Tableau des décisions du Maire 

 
M Marc BIGOT : 
Dernier point qui concerne le tableau des décisions du Maire. Je ne vais peut-être pas vous le lire en entier. 

Tel que le prévoit l'article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales, M le Maire a reçu par 

délibérations du conseil municipal en date du 5 avril 2014, l'autorisation d'exercer un certain nombre de 

compétences, et notamment une délégation de signature de certains documents au nom de la ville.  

Considérant que le Maire a subdélégué l'autorisation, par arrêtés municipaux, à ses adjoints ou conseillers 

municipaux délégués de signer, en son nom, certains documents administratifs. 

Considérant de plus, que dans les communes de + 3 500 habitants, le code général des collectivités territoriales 

précise que le Maire (ou son délégataire) doit porter à la connaissance du conseil municipal et du public les 

décisions prises dans le cadre de sa délégation. 

Afin de répondre à cette obligation réglementaire, il vous est proposé de prendre connaissance du tableau 

récapitulatif, ci-dessous, des décisions prises par le Maire ou son délégataire. 

 

Numéro  Service 
Société  

Cocontractant  
Objet  Durée 

Début 
du 

contrat  

Fin du 
contrat  

Montant  

2020-05 Foncier Appak : 
M DAGORN Thierry 

Occupation à titre 
précaire et révocable de 
locaux municipaux : Le 
Porzou 

 28/01/20 31/12/20 
 

 

CCCK : M YHUEL Vincent Occupation à titre 
précaire et révocable de 
locaux municipaux : Le 
Porzou 

 27/01/20 31/12/20  

Les Messieurs Dames de 
la Côte : Mme 
CARDUNER Eliane 

Occupation à titre 
précaire et révocable de 
locaux municipaux : 
Sables Blancs 

 23/01/20 31/12/20  

L’Aviron Concarnois : 
M MEVEL Dominique 

Occupation à titre 
précaire et révocable de 
locaux municipaux : Le 
Porzou 

 06/02/20 31/12/20  

SRC : 
Mme MARTIN Annick 

Occupation à titre 
précaire et révocable de 
locaux municipaux : La 
Croix 

 28/01/20 31/12/20  

Vitalité Océane : 
M FERREC Pierrick 

Occupation à titre 
précaire et révocable de 
locaux municipaux : 
Sables Blancs 

 31/01/20 31/12/20  

Subaqua : 
M KAPUTA Patrick 

Occupation à titre 
précaire et révocable de 
locaux municipaux : Le 
Porzou 

 23/01/20 31/12/20  

2020-07 Education 
jeunesse 

AVF Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
Garderie de Lanriec 

 03/09/19 30/06/20  

Ecole d’Aïkido de 
Concarneau 

Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit -  
Cours de systema – garderie 
de Lanriec 

 03/09/19 30/06/20  

Atelier de soi Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
Cours de Qi Gong – garderie 
de Keramporiel 

 03/09/19 30/06/20  

Cam et Léon Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
théâtre d’improvisation – 
garderie de Keramporiel 

 03/09/19 30/06/20  
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Activ’sport Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
Cours de gym douce – 
garderie de Keramporiel 

 03/09/19 30/06/20  

Ergué-Gabéric Boxing 
club 

Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
Cours de boxe anglaise – 
garderie de Keramporiel 

 03/09/19 30/06/20  

La ribambelle Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
Rencontres enfants / 
assistantes maternelles – 
bloc 1 ALSH de Kerandon 

 17/09/19 30/06/20  

Pas à pas avec nounou Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
Rencontres enfants / 
assistantes maternelles – 
bloc 1 ALSH de Kerandon 

 01/01/20 30/06/20  

APE du Rouz Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
Ecole du Rouz – toutes les 
activités organisées dans 
l’école 

 03/09/20 30/06/20  

APE du DORLETT Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
école du Dorlett - – toutes 
les activités organisées dans 
l’école 

 03/09/19 30/06/20  

APE de LANRIEC Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
Ecole de Lanriec – toutes les 
activités organisées dans 
l’école 

 03/09/19 30/06/20  

Coopérative scolaires de 
Kerandon 

Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
école de Kerandon – toutes 
les activités organisées dans 
l’école 

 03/09/19 30/06/20  

APE de KERAMPORIEL Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
école de Keramporiel – 
toutes les activités 
organisées dans l’école 

 03/09/19 30/06/20  

APE du centre-ville Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
école du centre-ville– toutes 
les activités organisées dans 
l’école 

 03/09/19 30/06/20  

APE de BEUZEC Convention d’occupation 
temporaire de locaux 
communaux à titre gratuit – 
école de Beuzec– toutes les 
activités organisées dans 
l’école 

 03/09/19 30/06/20  

2020-08 CAC AUDIOLITE Contrat de location de 
longue durée – 
AUDIOLITE 
SONORISATION 

 01/01/20  
Et 

30/06/20 

01/10/20  
Et 

31/12/20 

981.33€ HT sur 
9 mois 

2020-09 CAC Compagnie 
CAUS’TOUJOURS 

Contrat de cession d’un 
spectacle – A peu près 
égal à Einstein ? de Titus 

1 jour 06/04/20 06/04/20 Cachet : 1 800€ HT 
Défraiement 

repas : 
169.20€ HT 

Frais Transport : 
175.00€HT 

Affranchissement : 
9.00€ HT 

2020-12 CAC Association LES OGRES Contrat de cession d’un 
spectacle : Les ogres de 
Barback – Colère rouge 

1 jour 15/05/20 15/05/20 Cachet : 12 000 € 
HT 

Au-delà de 900 
billets vendus : 
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14 000 € HT 
Au-delà de 1 100 : 

16 000 € HT 

2020-13 CAC RAGE TOUR Contrat de cession d’un 
spectacle – DAGOBA  

1 jour 02/05/20 02/05/20 Cachet : 
3 000€ H.T. 

2020-14 CAC RAGE TOUR Contrat de cession d’un 
spectacle – BLACK BOMB 
A 

1 jour 02/05/20 02/05/20 Cachet : 
2 500 € H.T. 

2020-16 S.E. Le 
Carré des 
Larrons 

Contrats été 2020 Contrat de cession SAS 
Les Trois 8 
Spectacle : « The Green 
Duck » 

1 jour 21/07/20 21/07/20 Cachet : 
2 000 € TTC 

Contrat de cession La 
Mouche Production  
Spectacle : « Harisson 
Swing » 

1 jour 28/07/20 28/07/20 Cachet : 
1 300 € TTC 

Contrat de cession Ipisit 
Production 
Spectacle : Patrick 
Ewen/La légende de R 
Keradalan 

1 jour 23/07/20 23/07/20  
 
 

Cachet  
6 000 € TTC 

Spectacle : M Léo et 
Ivekev Breud 
Orchestral/Le monde de 
ma valise 

1 jour 30/07/20 30/07/20 

Spectacle : Gérard 
Delahaye/Hip hip hip 
Pirates 

1 jour 06/08/20 06/08/20 

Contrat de cession Le 
Bon Scen’art 
Spectacle : Les P’tit Fils 
de Jeanine 

1 jour 18/08/20 18/08/20 Cachet : 
2 000 € TTC 

Contrat de cession 
Centre Culturel Orphée 
Spectacle : Amour, 
Swing et Beauté des 
Swing Cockt’Elles 

1 jour 28/08/20 28/08/20 Cachet : 
3 500 € TTC 

2020-17 S.E. Le 
Carré des 
Larrons 

 

Contrats été 2020 Contrat de cession 
Association Les 
Ruminants Associés 
Spectacle : Concert du 
Groupe Lavach’ 

1 jour 04/08/20 04/08/20 Cachet : 
3 000 € TTC 

Contrat de cession 
SAS Bleu Citron 
Productions 
Spectacle : Caravane 
tropicante 

1 jour 11/08/20 11/08/20 Cachet : 
7 400 € TTC 

2020-18 Education 
Jeunesse 

Association/Responsable 
ou Président : 
Cam et Léon : Cédric 
RAYLET 
Comiq House Team : 
Laurence EPINGARD 
Concarneau Volley : 
Arnaud CONAN 
A Corps de Cœur : 
Pascaline NEGRI 
Ergué Boxing Club : 
Carole MAILLET 
Escrime Quimper 
Cornouaille : Camille 
DONNARD 
Expressions Plurielles : 
Isabelle PERON 
Hip Hop New School : 
Ophélie FAUCON 
Le Chien Jaune : Marie-
Joëlle LETOURNEUR 
Parkour Old School : 
Elodie LEXILUS 

Conventions de 
partenariat 
« Interventions 
associatives à l’ACM 
(Accueil Collectif des 
Mineurs) pour 
l’animation d’ateliers » 

 06/07/20 28/08/20 40 € / heure 
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Philament : Olivier 
CHEVAL 
Rugby Club Concarnois : 
Loïc TANNEAU 
Le Théâtre de l’Eclair : 
Stéphane GIQUELLO 
Explore et Konk Ar Lab : 
Patrice LELGOUARCH 
Judo Club Concarnois : 
Henri RAVALLEC 
Concarneau Cornouaille 
Hand-Ball : Cyril 
FORTECOEFFE et 
Rodolphe ZIEGLER 
L’Ecole des Arts : Pierre 
BROCA 
 

2020-19 Education 
Jeunesse 

Convention ERASMUS + Projet d’apprentissage 
de l’anglais école de 
Kérandon validé par 
l’Education Nationale. 
Formation de deux 
enseignants, 15 jours à 
Malte 

19 mois 01/06/20 31/12/21 La commune va 
percevoir une 
subvention de 

5 788 € de l’agence 
Erasmus +. 

Sur cette somme, 
la commune est 

soutenue pour sa 
participation 

organisationnelle à 
hauteur de 350 €. 

2020-20 CAC Avenant / Contrat de 
cession Association LES 
OGRES 

Spectacle : Les Ogres de 
Barback 
Tournée 2019/2020 
« Colère rouge » 

1 jour 18/10/20 18/10/20 Cachet 
12 000 € HT 

Au-delà de 900 
billets vendus : 

14 000 € HT 
Au-delà de 1 100 : 

16 000 € HT 

 

Il est proposé au conseil municipal : 

¶ de prendre connaissance, par le biais d'une délibération sans vote, du tableau récapitulatif des 
décisions prises par le Maire ou son délégataire. 

¶ Dont acte. 
 
M Marc BIGOT : 
S’il y a des questions ? Peut-être une précision que je souhaite apporter. Ça concerne l’éducation-jeunesse, 
d’ailleurs, le bilan des interventions des associations cet été dans le cadre de l’accueil collectif des mineurs, vous 
l’avez remarqué, il y a un certain nombre d’associations qui ont participé et je les en remercie. Elles y ont participé 
pour un total de 277 heures entre juillet et août et elles bénéficieront donc d’un montant de 11 080 € à raison de 
40 € de l’heure, donc un petit coup de pouce aux associations, un grand merci pour des actions qui ont été fort 
appréciées des jeunes qui participaient en juillet et août, qui étaient sous notre responsabilité dans le cadre de 
cet accueil en juillet et août. D’autres questions ? Pas de questions. 
Ce conseil municipal s’achève, très bonne soirée à vous, à très bientôt et d’ici notre prochain conseil, bons travaux 
au sein de nos commissions spécialisées. Bonne soirée. 
 
La séance est levée à 20h20. 


